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ClR0IiI0.CE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 30 mars. 

|»IKISmHÏMT. — TESTAMENT. — LEGS PARTICULIER. — 

DROIT DE MUTATION. 

s lejs ne sont pas une dette de la succession.ils constituent, 
« contraire, une mutation directe entre le testateur et 

w héritiers ou légataires. 

hmèquence, lorsqu'un testament contient legs parlicu-
wi'ttn immeuble, à la charge par le légataire parlicu-
«r d'acquitter un legs universel fait à une autre person-
*> je droit de mutation ne doit pas être calculé sur la 
«Me de la valeur estimative de l'immeuble, eu égard au 
Wi dépareillé du légataire particulier, par rapport au 
mteur, mais il y a lieu, jusqu'à concurrence du mon-
ni du legs universel, de tenir compte de la différence 

feoiti m \e de9ré de Parenté de la personne à laquelle 

Wëtifent, si la sœur du testateur, légataire particulière 

hti mmeu^e est chargée d'acquitter un legs universel 

lt
 Jar 'e testateur à sa fille naturelle reconnue, le droit 
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ht il d-** ̂ s 'universel; jusqu'à concurrence du mon-
{((« universel, le droit ne sera que de un pour 

Le 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Vanin, conseiller-doyen. 

Audience <Jn i1? 

AltRÈT DE REPORT DE FAILLITE. — TIERCE-OPPOSITION. 

DÉLAI. — NON RECEVABILITÉ. 

L'article 580 du Code de commerce, qui détermine d'une ma-
nière spéciale les délais dans lesquels non seulement les 
créanciers et le débiteur failli, mais encore les tiers inté-
ressés sont recevantes à former opposition au jugement ou 
à l'arrêt qui fixe l'époque de la cessation de paiements, est 
exclusif du droit d'y former tierce-opposition dans les 
termes des articles 47S et 476 du Code de procédure civile-

Par arrêt infirmant' en date du 16 avril 1856, la Cour a-

reporté au 23 janvier 1853, l'ouverture de la cessation de 

paiements du sieur Lalle, de Samte-Menehould. 

Cet arrêt, avait, depuis près de vingt mois, reçu la pu-

blicité légale, lorsque les sieurs Gillet-Bredy, Lefranc et 

Bourgon, placés sous le coup d'une action de la part des 

syndics de la faillite Lalle, formèrent tierce-oppt sition à 

cet arrêt. 
Cette tierce-opposition a été déclarée non-recevable par 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Après avoir entendu en leurs plaidoiries, M0 Mathieu, a-

voeat des syndics Lalle; M0 Busson, avocat des époux Lhuil-
lier et consorts, et en ses conclusions M0 Farro , avoué des 
sieurs Gillet-Bredy et consorts; ouï également M. l'avocat-gé-
néral Moreau, en ses conclusions conformes; 

«Considérant que l'art. 580 du Code de commerce ne permet 
de former opposition au jugenu-nt qui fixe la date de l'ouver-
ture ou du report d'une faillite que dans les délais qu'il dé-
termine, de la part soit du failli, soit de toute autre partie 

i n térGSSGG * 
« (Jue la'généralité de ces termes: « toute autre partie in-

« téressée » s'applique aux tiers ayant un intérêt quelconque 

à la fixation de la date de la faillite; 
« Considérant que la loi n'a pas voulu que le sort de tous 

fût remis en question par des contestations tardives; 
« Que cette matière commerciale est spéciale et n'est pas ré-

oie par les principes du droit commun; que ce n'est donc pas 
Te cas d'appliquer les dispositions du Code de procédure civile 

sur la tierce opositiou ; 
« Considérant que les formalités d'insertions et d'affiches, 

prescrites par l'art. -442 du Code de commerce ont été accom-
plies les 17 et 19 mai 1850, à l'égard de l'arrêt du 16 avril 
1856 auquel Giliet-Bredy et consorts ont formé derce-opposi-
tion îe 4 février 1S58; que cette opposition a donc été formée 
après l'expiration des délais fixés par l'art. 580 du Code de 

commerce; 
« Déclare Gillet-Bredy et consorts non recevables dans leur 

tierce-opposition. » 

DEMANDE JUDICIAIRE.— ADHÉSION DU DÉFENDEUR AVEC CON-

CLUSIONS RECONVENTIONNELLES. — CONTRAT JUDICIAIRE.— 

RECEVABILITÉ DU DÉSISTEMENT DE LA DEMANDE. 

Pour que l'adhésion donnée par le défendeur à la demande 
constitue un contrat judiciaire dont U ne soit plus possible 
au demandeur de se dégager, en signifiant un désistement 
de la demande, il faut que celle adhésion soit pure et sim-
ple, el qu'elle ne laisse subsister aucun litige devant le 
juge saisi; il n'en saurait être ainsi d'une adhésion ac-

compagnée de conclusions reconvenlionnelles. 

Les syndics de la faillite Lalle avaient formé contre le 

sieur Picot une demande en nullité de cession de créan-

ces et en restitution des valeurs cédées à une époque 

postérieure à celle fixée pour le report de la faillite. 
Devant le Tribunal de Sainte-Menehould, le sieur Pi-

cot défendeur, déclara adhérer à cette demande el offrir 

de remettre toutes les valeurs à lui cédées; en même 

temps il prit des conclusions reconventionnelles contre 

les syndics afin de condamnation au remboursement de 

la somme de 13,000 fr., prix du transport de la cession à 

lui laite, avec les intérêts de droit, courus à compter du 

!eurs d une succession ne sont passibles que d'un seul droit de 
mutation, lequel varie seulement dans sa quotité à raison du 
degré de parenté de chacun de ceux qui sont appelés à les re-
cueillir ; r 

« Qu'il en est ainsi,quel que soit d'ailleurs le mode de dis-

position du testateur, pourvu qu'il opère une dévolution im-
médiate de la propriété des choses léguées sur la tête des lé-
gataires; 

« Qu'il n'y a pas non plus à distinguer à cet égard entre le 

cas ou les choses léguées existent en nature dans la succession, 
et le cas ou elles n'y existent pas sous cette forme ; 

« Qu il n'importe pas davantage que le legs mis à la charge 
soit du légataire universel, soit du légataire particulier, ait 
pour objet des sommes d'argent ou autres valeurs mobilières 
tandis que les forces de la succession seraient exclusivement 
de nature immobilière; 

« Qu'aucune de ces circonstances ne pourrait, en effet, affec-
ter le droit de mutation en ce sens qu'elle le porterait ainsi 
au-delà des proportions déterminées par l'importance des va-
eurs léguées et le degré de parenté de chacun des héritiers ou 

légataires sans renverser par cela même les bases légales de la 

perception, puisque, en définitive, un pareil résultat impli-
querait nécessairement et dans tous les cas la violation directe de 
cette règle absolue, qu'en matière de succession, la régie de 

1 enregistrement est complètement désintéressée lorsque le 
droit a été acquitté sur toutes les valeurs et eu égard au degré 
^TC'if' ' e -.~ ' "°'ilJB"> ou légataires -

« Attendu, en fait, qn il eut oau^tiu^ ° , . » 

que que, par son testament olographe au oi 

mas Debruge-Duménil a légué à la temme Labarthe, sa sœur, 
la moitié de la maison indivise, rue Drouot, 2, estimée 844,900 

francs ; 
« Qu'il est constaté, en outre, par le même jugement que 

le legs de cette maison est fait à la charge et sans condition 
d'acquitter le legs universel en faveur de la femme de Larderel, 
fille naturelle reconnue du testateur, et que l'importance du 
legs universel a été fixée transaetionnellement par les parties 
à 420,000 francs, sans qu'il y ait eu contestation de-la part de 

la régie ; 
« Attendu qu'en jugeant, en cet état des faits, que la femme 

Labarthe devait, à raison de son degré de parenté, payer au 
taux de 6 fr. 50 c. pour 100 le droit de mutation sur la tota-
lité de la somme de 844,900 fr., valeur estimative de la mai-
son, sans qu'il y eût lieu à tenir compte de la différence fon-
dée sur le degré de p atenté de ta femmede Larderel,d'après le-
quel le droit de mutation devait néanmoins être réduit à 1 
pour 100 jusqu'à concurrence de la somme de 420,000 fr. par 
elle recueillie dans la succession, comme légataire universel-
le, le jugement attaqué a méconnu les principes de la matière 
et formellement violé les dispositions des lois ci-dtssus vi-

sées ; 
« Casse, etc. » 

jour du paiement qu'il en avait fait. 

Les syndics de la faillite Lalle, éclairés par ces conclu-

sions sur le véritable intérêt de la faillite, s'empressèrent 

de signifier un désistement pur et simple de leur de-

mande. 

Le sieur Picot soutient qu'au moyen de l'acquiesce-

ment par lui donné à la demande, le contrat judiciaire 

était irrévocablement formé, et que dès lors les syndics 

n'étaient pas recevables à le rompre au moyen d'un désis-

tement. 

Cette prétention, combattue par les syndics, a été re-

poussée par le jugement suivant : 

« Considérant que, par leur exploit introductif d'instance, 
les syndics de la faillite Lalle ont demandé contre Picot l'an-
nulation de la cession verbale du 2 février 1854, et la resti-
tution des valeurs souscrites par Barré au profit de Lalle, 
s élevant à 17,4U6 fr., sinon la condamnation au montant des-
dites valeurs; 

4QKi'0nsidérant que les syndics> Par exploit du 17 novembre 
18o6,^ ont déclaré se désister de la demande susénoncée; 

« Considérant que Picot refuse d'accepter le désistement 
dont il s'agit, par le motif qu'il a, par des conclusions signi-
fiées, adhéré à la demande, et qu'il y a eu contra judiciaire 
lormé entre les parties: 

« '<e'nsiH^_rt-.uu prises qu'il a saisi on même temps le 
&&VBtoK$l d'une demande recoiivemionnelle qui contient de vé-

ritables conditions à l'adhésion par lui prêtée; 
« Considérant que ces conclusions sont indivisibles; que, 

dès lors, il n'y a pas acquiescement pur et simple à la de-

mande; 
« Considérant qu'il est constant que les syndics n'ont point, 

de leur côté, adhéré aux conclusions dont il s'agit; que, par 
conséquent, il n'y a pas, de la part des parties, accord suffi-

sant pour former le contrat judiciaire; 
« Considérant qu'il résulte des dispositions et de l'esprit 

de l'article 443 du Code de commerce, que les syndics ont 
seuls, et sous l'autorisation du juge-commissaire, qualité suf-
fisante pour interner une action mobilière; que, par suite, ils 
ont de même la facilité de renoncer à suivre sur la demande 

formée à leur requête; 
« Considérant qu'il résulte également des articles 402 et 

403 du Code de procédure civile que le désistement peut être 

fait en tout état de cause; 
« Considérant, d'ailleurs, que le désistement des syndics 

est régulier en la forme et qu'il contient offre de payer les 

frais; qu'en conséquence, il est valable; 
« Admet le désistement, etc. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Picot, Me Ollivier, dans 

l'intérêt de l'appelant, s'est attaché à présenter les con-

clusions prises par son client, comme n'étant que la con-

séquence nécessaire et finale de l'adhésion donnée à la de-

mande; d'où il tirait la conséquence que l'adhésion était 

SPa^feM om^offe^'îWfe SFl »pWii^i-
Mais, sur la plaidoirie de Me Mathieu, dans l'intérêt des 

syndics, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Moreau, la Cour a confirmé purement et simple-

ment la décision des premiers juges. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Lechanteur, doyen. 

Audience du 26 mars. 

TRAVAUX PUBLICS. ACCIDENT. ENTREPRENEUR. — 

RESPONSABILITÉ. — -DOMMAGES-INTÉRÊTS. TRIBUNAUX 

ORDINAIRES. — COMPÉTENCE. 

A l'exclusion de l'autorité administrative, l'autorité judi-
ciaire est seule compétente pour statuer sur la demande 
en dommages-intérêts formée contre un entrepreneur de 
travaux publics par un ouvrier blessé dans l'exécution de 
travaux ayant le caractère de travaux d'utilité publique. 

[Article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.) 

Lecontraire avait été jugé par jugement du Tribunal ci-

vil d'Epernay, du 3 juillet 1857 ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Mion prétend que, le 5. juin 1856, étant em-

ployé comme terrassier aux travaux publics du canal de la 
Marne à l'Aisne, entrepris par Gaumont, il aurait été victime 
d'un accident grave causé par l'imprudence du conducteur au 
service dudit Gaumont, et occasionné par la ihute d'un bloc 
détaché de la voûte d'une galerie, a formé devant le Tribunal 
civil d'Epernay une demande en dommages-intérêts pour répa-
ration du préjudice à lui causé contre ledit Gaumont, respon-

sable des faits de son prépo.-é ; 
« Attendu que Gaumont propose un déclinatoire fondé sur 

le double motif que le Tribunal civil est incompétent, Ja loi 
du 28 pluviôse an VIII ayant attribué aux conseils de préfec-
ture la connais-ance des alfaires de cette nature, et qu'il y a 
litispendance, l'autorité administrative ayant été précédem-

ment saisie du même débat par Mion lui-même; 
« Sur l'exception de litispendauce : 
« Attendu que Mion, en s'adressant à M. le préfet de la 

Marne, n'a formulé qu'une demande de s-ecours ; 
« Que l'action de l'administration n'a été sollicitée que par 

voie gracieuse, et qu'il n'est point établi que la juridiction ad-

ministrative ait été saisie ; 
« Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse 

an VIII, le conseil de préfecture prononce sur les réclamations 
des particuliers qui se plaignent de tous les dommages pro-

venant du fait personnel de l'entrepreur; 
« Que cette disposition est empreinte d'un caractère remar-

quable de généralité ; que la compétence n'est subordonnée ni 
à la cause, ni à la nature du dommage ; qu'il suffit à la juri-
diction du conseil de préfecture que l'imprudence provienne 
directement des faits qui ont eu pour objet l'exécution de tra-

vaux publics ; .... 
•< Que le dommage causé à Mion provient incontestablement 

de faits présentant ce caractère; 

« Par ces motifs : 
« Sans s'arrêter à l'exception de litispendance; 
« Le Tribunal se dvclaie incompétent; 
« Renvoie Mion à se pourvoir devant les juges qui doivent 

en connaître et le condamne aux dépens. » 

Sur l'appel de Mion. Me Gallois, son avocat, a soutenu 

le système accueilli par l'arrêt; Me Mathieu, avocat de 
M. Gaumont, a soutenu et développé le système du ju-

gement ; M. l'avocat-général Portier a dit en substance .-

Eu réservant aux conseils do préfecture la connaissance des 
torts et dommages causés aux particuliers par le tait person-
nel des entrepreneurs de travaux publics, la loi de pluviôse 
an VIII veut prévenir le contrôle par l'auton:ejudiciaire d ac-
tes que l'administration peut et doit prescrire avec une en-

I tière liberté. Cônséquemment, toutes les questions qui se 
rattachent à l'ordre, à l'étendue, à la direction des travaux 
publics échappent à l'appréciation des Tribunaux ordinaires. 
S'agit-il, au contraire, de l'application des règles de droit 
commun? il en est tout autrement. Or, quel est l'objet, de ia 
contestadon actuelle ? Mion reproche à Gaumont d'avoir né-
gligé les mesures de prudence et de précaution dont il était 

tenu, comme maître, envers son ouvrier. Le lieu de droit en-
tre eux naît des rapports d'ouvriers à maître. Les principes 
invoqués sont les principes du droit commun. L'administra-
tion est complètement en dehors du débat, qui ne touche pas 
même indirectement à l'ordre ou à la direction des travaux 
qu'elle a autorisés. Le Tribunal d'Epernay était donc compé-

temment saisi. Il y a lieu d'infirmer. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, 

« Sur la litispendance : 
« Considérant que bien qu'il soit constant qu'une demande 

en secours ait été faite par Mion au Préfet, il n'est nullement 
établi que la juridiction administrative aitété saisie de la con-

testation ; 
« Sur la compétence : 
« Considérant, en fait, que Mion, employé comme terrassier 

aux travaux du canal de la Marne à l'Aisne, dont Gaumont 
est l'entrepreneur, a été victime d'un accident qu'il prétend 
être rlù à J'imnrudence du rnr.ri.i~t-—- J- --•<—*■ ->~ 

■f Qu'il sagif dR sav. irqnoiioe eont les obligations de 1 en-
trepreneur envers ses ouvriers, et si Gaumont doit être déclaré 
responsable de l'accident arrivé à son ouvrier; 

« Que l'appréciation de ce fait ne rentre pas dans les cas 
prévus par l'article 4 de la loi du 23 pluviôse an VIII, con-
trairement à ce qu'ont décidé les premiers juges ; 

« Qu'en effet, la loi de pluviôse au VIII ne charge le conseiL 
de préfecture de prononcer des dommages-intérêts sur les ré--
clamations des particuliers qui ontà se plaindre, que pour le 
cas seulement où le dommage provient de faits qui ont pour 
objet l'exécution des travaux et non pour le cas où le dom-
mage provient d'une imprudence commise par les entrepre-
neurs ou leurs préposés durant l'exécution des travaux; 

« Que dans l'espèce, 1 s blessures qui servent de base à 
l'action de Mion, proviendraient de l'imprudence de Gaumont 

l'entrepreneur, ou de son délégué ; 
« Que c'est donc à tort que les premiers juges ont revendi-

qué pour l'autorité administrative la connaissance et l'examen 

de la demande de Mion ; 
« Que la contestation doit au contraire être jugée par l'ap-

plication des règles du droit commun et retenue par l'auto-

rité judiciaire; 
« Infirme ; déclare l'autorité judiciaire seule compétente 

pour statuer sur la demande de Mion, et attendu que la ma-
tière n'est pas disposée à recevoir une décision définit^vge 

renvoie la cause et les parties dev»"+ — 
Reims pour être fait droit. « 

Voir dans le sens du jugement : Conseil d'Etat, 19 dé-

cembre 1839 et 19 juin 1856; Caen, Hpgjgi,. _ 

sation, 20 août 1847; Conseil d'Etat, 23 juin 1848, 11 

décembre 1856 et 4 février 1858. (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 19 février dernier.) 

Présidence de M. Poinsot. 

BILLET A ORDRE. —NÉGOCIANTS SIGNATAIRES OU ENDOSSEURS. 

— ENDOSSEURS NON NÉGOCIANTS. — MISE EN CAUSE DE CES 

DERNIERS 

PËTENCE. 

SEULEMENT. TRIBUNAUX DE COMMERCE. COM-

II suffit, d'après l'article 637 du Code de commerce, que la 
lettre de change porte les signatures d'individus négo-

ciants pour que les individus non négociants qui l'ont 
signée puissent même, en l'absence des autres signataires, 

être traduits devant la jmidiction commerciale. 

Ainsi jugé dans les termes suivants : 

« La Cour, 
«. Considérant que la lettre de change dont s agit, en sup-

posant qu'elle doive être réputée simple promesse, comme 
n'ayant pas été tirée d'un lieu sur un autre, porte des signatu-
res d'individus négociants et d'individus non négociants, et 
qu'aux termes de l'article 637 du Code de commerce, le Tri-
bunal de commerce de la Seine, dans le ressort duquel la 
traite était payable, était compétent pour connaître de 1 action 

6U«PQue'landi'sposition dudit article 637 est générale et abso-
lue et ne souffre point d'exception dans le cas ou, comme le 

soutient l'appelant, les poursuites n'auraient pas été dirigées 

contre les signataires négociants ; 
« Déboute ledit appelant de l'exception d incompétence par 

lui proposée.» 

Plaidant pour Fénigau, appelant, Me de Kermarec; 

pour Terrien, intimé, Me Jules Favre; conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Portier. 
Voir dans le même sens: Rennes, 14 janvier 1814; 

Riom, 31 janvier 1818; Bourges, 7 juin 18 22 ; Bruxelles, 

20 novembre 1814 et 29 mai 1829; Pans, 5 lévrier 1819 

et 25 novembre 1834 : Bordeaux, 6 janvier 1840 ; Douai, 

11 décembre Î840 ; Bordeaux, 23 novembre 1843; cas-

sation, 20 décembre 1847 ; Lyon, 3 janvier 1848. 

, 11 y a des arrêts en sens contraire de la Cour de Paris. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 30 mars. 

COMPTOIR CENTRAL DE CRÉDIT V.-C BONNARD ET C*. — 

BILLETS DE CRÉDIT. 

Le comptoir Bonnard avait fait avec un sieur Bédoille, 

marchand de plâtre, deux traités successifs qui avaient 

pour but de procurer au sieur Bédoille le placement de 

ses plâtres, 
Aux termes de ces traités, le sieur Bédoille avait remis 

à MM. Bonnard et C% 6,150 francs de billets de crédit a 

vue au porteur, souscrits par lui, payables en plâtres de 

sa fabrication. A mesure de la rentrée en ses mains des 

billets de crédit; M. Bédoille devait les représenter au 

Comptoir qui s'engageait à lui en fournir la cjntre-valeur 

de la manière stipulée aux deux traités. 
M. Bédoille ayant fourni du plâtre à M. Ro:ron, entre-

preneur de maçonnerie, reçut une partie du prix en ses 

billets de crédit et continua ses livraisons sans s'assurer 

si M. Roiron avait en portefeuille des billets de crédit pour 

acquitter le surplus de sa dette. 
N'ayant pu obtenir son paiement du sieur Roiron, M. 

Bédoille a cru pouvoir le réclamer de MM. Bonnard etC% 

et M. Vallée, son cessionnaire, a formé contre ces der-
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niers devant le Tribunal de commerce, une demande sur 

laquelle est intervenu un jugement par défaut à la date du 

28 novembre dernier, 
MM. Bonnard et Ce ont formé opposition à ce juge-

ment; ils répondaient à la demande de M. Vallée, qu'ils 

étaient prêts à exécuter les traités faits avec M. Bédoille, 

c'est à dire à payera M. Vallée, son cessionnaire, lemon-

tant des billets de crédit qu'il représenterait acquittés, 
mais que jusqu'à ce jour ils avaient remis à M. Bédoille 

3,400 fr, à valoir sur le montant des deux traités, et que 

M. Bédoille ou son cessionnaire ne représentant qu'une 

somme de billets de crédit bien inférieure à ce qu'ils a-

vaient reçu par anticipation, restaient débiteurs de la dil-

féren&e envers eux ; que quant aux marchés intervenus 

entre \l. Bédoille et M. Roiron, ils ne pouvaient engager 

te comptoir Bonnard, qui y était resté complètement é-

.trangtjf. ,, , 
LeTribunal, après avoir entendu Me Jametel, agrée de 

M. Vallée, cessionnaire de M. Bédoille, et Me Victor Dtl-

îais, agréé de MM. Bonnard et C% a rendu le jugement 

suivant : 

« Reçoit Bonnard et C' opposants en la forme au jugement 
de défaut rendu contre eux le M novembre et, statuant 

sur le mérite de leur opposiiion, 
« Aiten lu que, par conventions verbales intervenues les 18 

avril et 29 octobre 1856 entre Bonnard et C° et le sieur Bé 
doille, aux droits duquel se présente Vallée, le sieur bédoille 
a remis à Bonnard et C, pour en opérer le placement, des 
billets de crédit s'élevant ensemble à 6,150 lr. payables en 

marchandises de sa fabrication ; 
« Attendu qu'aux termes desdites conventions, leTembour-

sement par Bonnard et Ce des billets dont il s'agit ne saurait 
être exigé que sur la présentation même des titres; qu'il ré-
sulte des débats et pièces produites que le sieur B-doille n'a 
justifié aux défendeurs qu'à concurrence de 3,000 fr.de l'ac-
quit de s>s engagements; que si le demandeur soudent que 
le sieur Béloiile aurait fait à un sieur Roiron des fournitures 
de plâ re d'ordre et pour compte de Bonnard et C% et que 
ceux ci se seraient engagés à remettre au sieur Bédoille le 

surplus des bil ets de crédit souscrits par lui, il n'en justifie 
pas; qu'il ressort, au coutraire, des documents de la cause 

que tefsieur Bédoille n'a fait confiance qu'au sieur Roiron ; 
« Attendu qu'il est constant que Bonnard et C6 ont payé en 

compte au sieur Bédoille 3,400 fr.; qu'ainsi, loin d'être débi-
teurs de ce dernier, ils restent ses créanciers de 400 fr.; 

« Attendu que Vallé', cessionnaire du sieur Bédoille, ne 

saurait avoir ïdus de droit que son cédant ; 
« Annule le jugement dont oot VplfiwstrVmi. et. s^iuaui pa, 

jugement nouveau, 
« Déclare Vallée mal fondé dans sa demande, l'en déboute 

et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRDIINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 9 avril. 

COUR D'ASSISES I>'AI GÉRIE. — JUGE D'iXSTRUCTIOX. — DELE-

GATION.— ItiSTRUCTION PAR LE BUREAU AHABE.— COMMU-

KICATION. — DEMANDE EN RENVOI A UNE AUTRE SESSION. 

— REJET. 

il En Algérie, le moyen fondé sur ce que l'instruction 

antérieure à la signification de l'acte d'accusation aurait 

été faite par un magistrat incompétent, comme ayant été 

. à tort délégué par le Tribunal, alors que l'absence ou 

l'empêchement du juge d'instruction titulaire n'est pas 

r„„ rppevaDie devant la Cour de cassation, 

par deux raisons : la premifc,
c

, oW q„
e
 ce moyen au-

rait du taire 1 objet d'une exception devant la Cour d'assi-

ses, qui seule était en mesure d'y statuer en fait; Ja se-

ment légitime du juge d'instruction titulaire. 

II. En Algérie, les renseignements pris par les bureaux 

arabes, dans une affaire criminelle, en vertu des pou-

voirs qui leur sont conférés par la loi, ne constituent pas 

nécessairement des actes d'instruction dont communica-

tion doive être donnée aux accusés, à peine de nullité, 

lorsque ces renseignements, n'ayant pas été joints à l'in-

formation faite'par l'autorité judiciaire, n'ont pas figuré 

aux débats et n'ont été l'objet d'aucune discussion de la 

part du ministère public. 

La demande en renvoi d'une session à une autre, fon-

dée par les défenseurs des accusés, sur le défaut de com-

munication des renseignements ci-dessus, et, en outre, et 

surtout, sur l'absence aux débats de l'officier du bureau 

arabe qui les a recueillis, cité comme témoin, peut être 

rejetée par la Cour d'assises, dont, à cet égard, la com-

. pétence est absolue, sans qu'il soit nécessaire que l'arrêt 

qui statue sur ces conclusions se prononce explicitement 

■ sur chacune des raisons de remise proposées; il suffit, pour 

■que cet arrêt repousse légalement la demande, qu'il sta-

tue par un dispositif formel répondant catégoriquement 

au dispositif des conclusions, se bornant à demander le' 

renvoi de l'affaire 

Rejet du pourvoi de El Koreïchi Bey Embareck, Me-

henni ben Mehenni et autres Arabes, formé contre Tarrêt 

de la Cour d'assises de Constantine, du II mars 1858, 

qui les a condamnés tous à la peine de mort, pour assas-

sinat des membres de la famille Gilson. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Martinot, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidants Mes Duboy 

. et Michaux-Bellaire, avocats. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

Présidence de M. Paroy de Lurcy, conseiller. 

Audience du V mars. 

ASSASSINAT. 

Un Bavarois, du nom de Nicolas Mathœser, vient, le 

dernier de cette session, s'asseoir sur le banc des accu-

sés. Il est grand et vigoureux. Son regard est farouche ; 

la cicatrice d'une récente blessure d'arme à feu el l'émo-

tion à laquelle il est en proie rendent plus énergique 

encore l'expression de ses traits. 

Mathœser a servi cinq ans en Bavière dans un bataillon 

de chasseurs ; il y a subi trois condamnations assez légè-

res, après lesquelles il déserta et vint se fixer près de 

Sarrcguemines. Là, il se mit à travailler honnêtement; il 

passait, en outre, pour avoir quelques ressources, mais il 

se tenait à l'écart et ne formait aucune liaison. 

Cependant,, malgré son rude aspect et son caractère 

farouche, Mathœser n'était pas insensible au plus doux 

des sentiments, et la jeunesse et la beauté de Marie 

Reinhard transformèrent bientôt cette dure nature. De 

farouche, il devint tendre et empressé; de sauvage, il de-

vint doux et aimant; il s'appliqua à plaire à la jeune lille: 

des souvenirs de garnison rendaient sans doute plus sé-

duisant que le laboureur Mathœser. 
Tout absorbé dans son amour, celui-ci ne s aperçut 

pas d'abord de l'infidélité de sa maîtresse. Tous dej i en 

étaient instruits quand les premh rs soupçons sefirentjour 

dans son esprit. Il lutta d'abord contre eux comme contre 

une mauvaise pensée, mais enfin la vente lui apparut : 

son désespoir fut affreux. Il se voyait tout a coup aban-

donné par la femme qu'il considérait comme sa compagne, 

à laquelle il avait tout sacrifié, en laquelle il avait place 

toutes ses espérances. Son réveil fut donc terrible, et I on 

comprend les menaces de cette nature ardente st longtemps 

comprimée et ses élans de colère furieuse contre sa maî-

tresse. Par moment, cependant, sa passion pour Marie 

revenait plus vive et plus suppliante, mais l'imprudente 

ieune fille n'en eut pas pitié ; larmes, prières ou menaces 

la laissèrent insensible. Elle joua avec le désespoir.
 t
corji-

me elle avait joué avec l'amour. 
Math03serrésolutalors d'en finiravec une vie sans espoir; 

mais il ne voulut pas mourir sans vengeance, et son rival 

fut condamné. 11 acheta donc un pistolet à deux coups et 

des munitions, puis il vint attendre Marie sur la route de 

Sarreguemines. Il voulait, une dernière fois, essayer de la 

fléchir et de la ramener à lui. 
Marie avait voyagé d'abord avec un messager; puis, 

quittant la route pour suivre un chemin de traverse, elle 

s'était fait accompagner par son jeune frère. Nicolas, lui, 

était retourné sur ses pas pour remplacer ses capsules 

qu'il avait égarées dans son trouble. En revenant, il aper-

çoit de loin Marie qui, appuyée sur un homme, va péné-

trer dans la forêt. Cet homme, il le prend pour Muller son 

rival : la colère l'emporte. Il s'élance à travers champs 

pour les rejoindre ; tout en courant il charge précipitam-

ment son arme, mais au moment de frapper, il reconnaît son 

erreur.Encore tout ému, il presse sa mf.îtresse d'avoir pitié 

de lui, il la conjure de s'attendrir; elle le repousse, le raille. 

Elle va, dit-elle, rejoindre Muller. A cette dernière insulte, 

Mathœser perd la tête, la fureur l'aveugle, l'arme toute 

chargée est dans ses mains, il tire, et l'infortunée Marie 

tombe foudroyée : deux coups de pistolet lui avaient bri-

sé le crâne. 
Ma hceser éperdu, se baisse, contemple une dernière 

fois Marie, et, fou de douleur, il disparaît dans la forêt. 

Après vingt jours employés à errer autour du théâtre 

du m> urtre et du tombeau de sa victime, il fut arrêté. A 

blessure légère, et vient aujourd lïûf con^cfi&.vfi,!^!
11 une 

le jury, sous le coup d'une accusation capitale. 

Une foule nombreuse et même quelques dames élégan-

tes étaient venues étudier, pendant ces tristes débats, les 

poignantes émotions d'un homme que la plus douce des 

passions a conduit au plus cruel des crimes. Mathœser 

n'a pu rester insensible au souvenir de sa maîtresse si ai-

mée et de son bonheur perdu; il fond en larmes et éclate 

en sanglots convulsifs. 
Le jury a rapporté un verdict de culpabilité, et admis 

les circonstances atténuantes. 
La Cour a prononcé la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 
M. d'Hannoncelles soutenait l'accusation. Me Maguin 

occupait le banc de la défense. 

ch. TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 9 avril. 

ENTREPRISE DE DÉPOTS D'ENFANTS A L'IIOSPICE DES ENl'ANTS-

TROUVËS. ■— ESCROQUERIE. 

La prévenue est la nommée Nivert, sage-femme aux Ba-

tignolles ; outre sa profession, elle exerçait une industrie 

ftitots.e,...eo ce au'elle est la négation des sentiments les 
piuï> baces. rfu ouiiiiijcuuciiicuruu mois ue mars uci nrci, 

M. le commissaire de police des Batignolles en fut infor-

mé dans les circonstances qui vont être révélées par les 

débats, et la femme Nivert a été renvoyée devant la jus-

tice. 

M. le président : Femme Nivert, levez-vous. Vous exercez 
aux Batignolles la profession de sage femme, et, sous le rap-
port des mœurs, de la conduite, vous avez une fort mauvaife 
réputation. Vous connaissez la prévention qui vous amène ici ; 

vous receviez dans votre établissement des filles sur le point 
d'accoucher; vous les exhortirz instamment à déposer leur 
enfant à l'hospice des Enfants-Trouvés, et leur disiez que vous 

vous chargeriez de ce soin ; leur consentement obtenu, vous 
leur demandiiz 100 fr., à savoir : 50 fr. pour l'accouchement 
et 50 fr. pour le dépôt de l'enfant; sur cette dernière somme, 
vous donniez, disiez-vous, 45 fr. au commissaire de police 
pour obtenir de lui l'admission de l'enfant à l'hospice, et il ne 
vous restait que 5 fr. pour vos démarches. Or, vous savrz 

mieux que personne que cette admission est gratuite. Nous al • 
Ions entendre les témoins ; asseyez- vous, vous donnerez vos 
explications après l'audition de ces témoin?. 

La fille Garnotel, domestique: Une quinzaine environ avant 
mes couches, j'ai été trouver M'ne Nivert, pour m'arranger avec 
elle. MaJame commença par me demander ce que je voulais 
faire de mon enfant; je lui dis que j'avais l'intention de l'éle-
ver et de me faire nourrice pour gag-ier ma vie. Alors elle me 
répondit : « Vous feriez bien mieux da le mettre aux Enfants-
Trouvés ; je me chargerais de le faire admettre, il serait beau 
coup mieux là que chez vous ou chez une nourrice, et vous 
n'en auriez pas la charge ; pour 50 francs que ça vous coûte-
rait, vous seriez quitte de tout et vous n'auriez a vous occuper 
de rien. » 

M. le président : Ainsi alla vous a demandé 50 francs pour 
faire déposer votre enfant à l'hospice, et combien pour les 
couches ? 

Le témoin : 50 francs, en tout 100francs; je ne voulais pas 
abandonner mon enfant, mais elle m'a assuré que je pourrais 
en avoir des nouvelles très souvent, et je me suis décidée. J'ac-
couchai d'une petite fille; trois jours après mon accouchement 
l'enfant était encore là; j'avais payé la somme convenue; 
voyant qu'on ne le déposait pas aux Enfants-Trouvés, j'ai été 
parler au commissaire de police, à qui M™8 Nivert avait dit 

qu'elle avait donné 45 fr. pour faire admettre ma petite fille. 
M. le prérident : Elle vous dit bien cela? 
Le témoin : Elle l'a dit à ma maîtresse, M""> Thomas. 
M"- Thomas est entendue : J'ai accompagné Marie Garnotel, 

mon ouvrière, chez M-« Nivert, lorsque cette fiile alla s'enten-
dre avec cette sage-femme. Celle-ci lui demanda tout d'abord 
ce qu'elle ferait de son enfant. Marie répondit qu'elle avait 
l'intention de l'élever. M-"> Nivert combattit chaudement cette 
résolution et donna une foule de taisons à mon ouvrière pour 
la d.vider à abandonner son entant, lui disant, notamment, 
qu'elle pourrait le retirer dans deux ou trois ans; cette assu-
rance décida Marie. Mme Nivert lui demanda alors 50 fr. 
pour l'accouihement et autant pour faire meure l'enfant 
aux Enfants-Trouvés. Marie se récria sur la somme. 

M"" Nivert répondit , en s'adressant à moi : « Voilà 
comme vous êtes toutes ; vous croyez que je mets cet 
argent dans ma poche, mais point du tout, il faut que 
je donne 43 fr. au commissaire de police pour faire ad-
mettre l'enfant, et il ne me reste que 5 IV. pour mes démarches. 
Je comptai les 100 lr., Marie entra chez M"" Nivert et accou-
cha le jour même ; la sage femme avait voulu êtrj payée 
comptât. Le quatrième et le cinquième jour après les touches, 
j'allai voir Marie, et, surprise de trouver toujours l'enfant 

pour le dépôt de votre enfant aux Enfants-Trouvés? 

Le témoin: Non, nions eur. 
M. le président: Elle ne vous a pas conseille de déposer 

votre entant aux Enfants-Trouvés? 
Le témoin: Non, monsieur, elle ne m'a rien conseillé. 
M. le président: Vous avez dit le contrai* e dans votre pre-

mière déclaration au commi-saire de police. Dans un second 
interrogatoire, vous vous êtes rétractée, il faut que vous ayez 

menti au moins une foi-;. 
Le témoin : Je n'ai jamais dit ça au commissaire de police, 

j'ai dilsimpiement que madame m'avait pris 100 fr. pour mes 

couches. ., 
M. l'avocat impérial donne lecture fie la première déclara-

tion faite par la fille Guichard, et fait remarquer que, dans la 
seconde, laite devant M. le juge d'inslruc ion, cette fille se 
dit domestique au service de la femme Nivert, aujourd'hui 

prévenue. 
M. le président : Femme Nivert, le moment est venu de 

vous expliquer, qu'avez-vous à dire ? 
La prévenue : J'ai à dire que quand la maîtresse de la tille 

Garnotel l'a amenée chez moi, celte d ime se plaignait beau-
coup d'elle, disant qu'elle était paresseuse, insolente... 

M. le président : Justifiez-vous et n'a ;cusez pas cette hlle. 
La prévenue: Tout ce qu'elle dit est faux ; elle m'a de-

mandé si, en mettant son enfant aux Enfants-Trouvés, elle 
pourrait le reprendre. 11 y a si peu de fil es qui reprennent 

leur enfant, que j'ai cru p uvou- lui répondre que oui; je ne 
I eux pas lui avoir demandé 100 fr.-, dont 50 pour le dépôt de 
l'enfant, ]e ne tais pas d'accouchement à 50 fr. Dans tous les 
quartiers que j'ai habités, jamais les commissaires de police 

n'ont eu de reproches à me faire ; depuis quinze mois que je 
suis, aux Batignolles, je n'ai porté que tr.ds nouveau-nés aux 
Enfants-Trouvés. On peut le savoir par M. le commissaire de 

police. 
M. l'avocat impérial : Puisque vous invoquez son témoi-

gnage, nous a loris vous donner lecture de la partie de sou 

rapport qui vous concerne. 
M. le substitut lit divers passages desquels il résulte que 

la prévenue a une fort mauvaise réputation. 

Le Tribunal l'a condamnée à six mois de prison. 

toutes ses pensées furent pour elle; tout ce qu'il possé-

dait fut destiné à son idole. Marie fut sans doute touchée J "chez M"" Nivert, j'en fis l'observation : « Voila ce que c'est, 
de tant de dévouement, car elle répondit, dit-on, à son me dit-elle, à présent que ces messieurs sont payés, ils ne se 

amour, et Nicolas Mathœser fut quelque temps heu- | dérangent plus. « Une fois relevée, Marie emporta son enfant et 
1 alla chez le commissaire de police, auquel elle raconta tout; 

c'est alors que nous avons appris que cela ne coûtait rien pour 
faire admettre les enfants à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

Une fille Catherine Guichard déclare avoir fait ses couches 
chez la prévenue, qui lui a pris 100 francs. 

M. le président : 50 francs pour l'accouchement et 50 francs 

reux. 
Malheureusement, comme presque toutes les jolies fil-

les, Marie était légère et coquette : elle prêta bientôt l'o-

reille aux paroles des amoureux; elle distingua surtout, 

l'un d'eux, nommé Muller, que la médaille de Crimée et 

II" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Conseil-Duménil, colonel du 98' 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 8 avril. 

MALVERSATIONS. — DÉTOURNEMENT DE FONDS DE LA SOLtJE 

ET DE VIVRES. — FAUX EN ÉCRITURES ADMINISTRATIVES. 

11 est de principe que le capitaine u
 R

 J--.. 

)v,i^P u'.rj,iain,a^ fonds de la solde et de l'ordinaire ; 

il ne doit les livrer au sergent-major qu'à mesure des be-

soins de chaque jour. Les règlements de discipline inté-

rieure recommandent particulièrement cette disposition, 

essentielle pour la bonne administration de l'armée. Ce-

pendant, il arrive souvent que des capitaines, pleins de 

confiance, abandonnent à des sergents-majors, bien jeu-

nes encore, la totalité des fonds d'un prêt. Quelquefois 

même, ils laissent entre leurs mains les dépôts d'argent 

faits par les soldats. C'est un tort qui peut avoir les con-

séquences les plus fâcheuses pour des sous-officiers dont 

l'avenir se trouve tout à coup compromis par la facilité 

qu'ils ont de dissiper les fonds dont ils sont dépositaires. 

L'affaire qui est aujourd'hui portée devant le Conseil en 

est un exemple. Le sergent-major Corcelles comparaît 

devant le Conseil sous la triple accusation de détourne-

ment de partie des fonds de la. solde, de soustraction frau-

duleuse de rations de pain et de faux. 

Jean-Baptiste Corcelles, à peine âgé de vingt-cinq ans, 

était, au moment de son arrestation, depuis un an, ser-

gent-major au 85e régiment de ligne ; par sa bonne con-

duite, autant que par son intelligence, il avait mérité le 

poste de moniteur général de l'école régimentaire. Le chef 

de sa compagnie se reposait entièrement sur un si bon 

sujet, au point qu'il le laissait marcher sans vérifier les 

écritures de la comptabilité. Il arriva un jour que le capo-

vut Cntnonb. r-rnyant, avoir à se plaindre du sergent-major 
Lorcelles, prêtera s exposer a être puni en portant, au mé-

pris des règlements, sa plainte au commandant du batail-

lon, que de s'adresser au capitaine, parce que, a-t-il dit à 

l'audience, il connaissait le laisser-aller de son chef de 

compagnie. Le caporal plaignant fut, en effet, puni pour 

avoir franchi les degrés de la hiérarchie, mais le com-

mandant ordonna une vérification des écriluresdecompta-
bilité. 

CeUe opération et l'enquête qui eut lieu en même temps, 

amenèrent la découverte de plusieurs détournements, dé 

mince importance, il est vrai, mais qui avaient poussé le 

jeune sergent-major jusqu'à commettre le crime de faux 

sur des états de paiement. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de l'information constatant les faits nombreux 
de malversation mis à votre charge; qu'avez vous à repondre 
pour vôus disculper? 

Corcelles entre dans des explications trèseirconstanciées sur 
chacun des faits qui lui sont imputés. Ainsi, la Banque de 
France ayant alloué une indemnité à la compagnie pour un 
service spécial fait dans cet établissement, ce fut Corcelles et 
non le capita ne qui en perçut le montant et qui en fît la dis-
tribution aux ayants-droit; bien entendu le sergent-major 
s'attribua la part du lion, à laquelle il prétendit avoir droit. 

AI. le président : Votre capitaine avait en vous, à ce qu'il 

parait, uue bien grande confiance; vous ne l'avez pas justi-
fiée. 

(
 L'accusé: Oui, mon colonel, il me laissait faire comme je 

l'entendais; c'est moi qui gérais les fonds. 
M. le président : Mais vous-deviez avoir des règlements de 

compie ; comment opérii z-vous ? 
L'accusé : Il y avait chez mon capitaine un petit fac dans 

lequel je mettais l'argent de la compagnie, lorsque je revenais 
de le toucher du trésorier du régiment. Puis je prenais dans 
ce sac ce qu'il fallait pour les achats de l'ordinaire; j'en re-
mettais le montant aux caporaux chargés de faire les appro-
visionnements. 

M. le président : De telle sorte que vous agissiez sans par-
ler au capitaine. N'est-ce pas ce qui vous a enhardi jusqu'à 
vous rendre faussaire? 

L'accusé: Quant j'ai fait les signatures des fusiliers Martin 
et Bobert, moniteurs en sous-ordre, je ne croyais pas com-
mettre de faux. Je signais leur nom pour 

M. le président : Un faux n'a point d'excuse, c'est un cri-
me. Et, a l'aide de ce crime, vous vous êtes approprié des 
sommes qui appartenaient à vos camarades. 

Le jeune accusé baisse la tète. 

M. Chaubet, capitaine au 85e de ligne, est appelé. 

M. le président, au témoin : Vous connaissez ce jeune sous-

otlicier; faites votre déposition sur les malversations qui lui 
sont reprochées. 

Le capitaine : L'accusé Corcelles prit les fonctions de ser-
gent-major de ma compagnie, il y a environ dix mois; il jouis 
sait de la meilleure réputation. Mais, quand il m'a fallu véri-

fier sa gestion, je me suis apeiçu que j'avais été trompé. Ainsi, 
entre autres choses, le fourrier ayant fait des erreurs en trop 
sur les bons de pain, le sergent-major empocha les rectifica-
tions et profita du boni. Je découvris aussi que, sur les indem-
nités de la Banque de France, il se faisait la meilleure part; 
quant aux comptes de l'ordinaire, on pouvait lui réclamer cer-
taines petites sommes qu'il aurait dû verser, ce qu'il n'a pas 
fait. Plusieurs hommes fui réclamaient des reliquats de 
compte 

m. le président : Enfin, dans tout cela, le Conseil voit que 
si ce jeune sous-officier avait été dirigé et surveillé, ainsi que 
les instructions le prescrivent, on l'aurait empêché de com-
mettre des fautes d'une très haute gravité. Capitaine, dites-
nous qu'est-ce que c'est que ce sac dont parle l'accusé, dans 
lequel on mettait de l'argent pour les besoins de la compagnie, 
et qui restait chez vous en permanence à la disposition du 
sergent-major. Si ce fait est vrai, c'est absolument comme si 

vous aviez laissé tout l'argent de l
a
 comna 

céta t bien imprudent. *-u"ipa prudent. t*a8"ie d
ang 

Le capitaine : Je ne connais pas )
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mais il est vrai que je laissais les fonrl""' 

disposition du sergent-major. A résonne.
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mes mains. Je reconmd sque j'ai
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vous dire publiquement que vous avez maJ* -uis ûbli„. 
voirs les pl. s importants de votre grude V a ''"nd^t 
une très grande négbgence; vous n'ave

2 D0
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sergent-major. Si vous aviez fait voire devoir S'm'eilié 
compagnie, ce jeune sous-officier ne serait n^"" ^ti* 
sur le banc des criminels. Vous avez

 par vn
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portante qu'ils ont à reniX C0ItlP%:l 
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officiers qui gèrent l'alimentation et le bieii-ètr°r^Ux el 
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Le capitaine s'incline, et se retire au banc des 

Chatard, sergent : Je sais qu'ayant fait le sur • '
eiI1

'
J:ri!

| 

ue, il m'a été remis par le sergent-major CorcU|'Cea'a U 
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me de deux francs pour ma part prôportionneli ~ u"es%| 
demniié. C'est lui qui a fait le partage et non le 6 

cet argent, il a été remis 80 centimes à chaqn*1"18' 
francs seulement furent vtrsés à l'ordinaire, et \P 
jor garda: le surplus, qui s'élevait à un chiffre 
liais pas. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous fait A 

dant de recette? C elait un fonds commun. 
L'accusé : Je l'ai versé dans le sac placé chsz le 

la somme a été confondue avec celle qui s'y trouvaihr^'* 
Le capitaine : Je n'en ai pas connaissance. r-
M. le président : Vous voyez, capitaine, combien m , 

est fondé. umo11^ 

Après l'audition de plusieurs témoins sur U 

faits recueillis par l'information, M. le président df1""'" 
parole à l'organe du ministère public. 

M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire 

périal, soutient l'accusation, qui a été combattue
 D
!'ï 

Joffrès, défenseur du jeune sergent-major. ^ ■' 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare]' 

cusé non coupable sur toutes les questions, sauf celle"" 

lative au détournement de pain. Sur ce point, le serseli* 
major Corcelles est déclaré coupable à la majorité 1 stsls-' 
cinq voix contre deux. Mais, le Conseil, admettant^ieS 

de la peine portée par k û t«"rné: 
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CHRONIQUE 

PARIS, 9 AVRIL 

S. Ëxc. le président du Sénat, premier président deli 

Cour de cassation, recevra le dimanche'Il avril elfe 
dimanches suivants. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, 

par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui 

les pourvois de El Koreïchi Jley Embareck et six'aiî 
Arabes, condamnés tous les sept à la peine.de mort, f 

arrêt de la Cour d'assises de Constantine, du 13 mis 

1858, pour assassinat de la famille Gilson. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Martinet,» 

cat-général, conclusions conformes; plaidant, MesDtfc 

et Michaux-Bellaire, avocats. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Jean Sagratf 

sergent au 19e bataillon de chasseurs à pied, eu congé,' 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 13 nui 

1&58, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité, 

pour tentative d'assassinat commise à Montreuil* 

Bois sur le sieur Bouboug. 
M. Muroau, conseiller rapporteur ; M. Martitiet, aï» 

cat-général, conclusions conformes. 

— La première chambre du Tribunal sera appelée 

une de ses prochaines audiences, à se prononcer sur une 

demande en nullité de mariage dans des circonstance! 

véritablement extraordinaires. Voici très brièvement Im-
posé des faits qui ont donné lieu à ce singulier procès: 

Dans le mots de décembre 185t, St. Alphonse M..., 

âgé de vingt-quatre ans, fils d'un négociant de Roue», 

partit pour Sid..ey, où son père avait un comptoir, aliude 

perlèetioniier sou éducation commerciale. Après un sé-

jour de deux années en Australie, il conçut iedesseinden-

treprendre un voyage d'exploration dans les îles delà 

mer du Sud, dans le but de se procurer l'huile de coco » 

des conditions plus avantageuses qu'on ne le faisattjus-

que-là. Il fréta avec quelques compagnons un batw 

moyennant 150 francs par jour, et s'embarqua. W 

voile vers les îles de la Société. M. M...-et un de ses» 

après avoir laissé plusieurs passagers à lluanee, p > 
Taïti, poursuivirent leur route et abordèrent, a - • 

d'une pénible et périlleuse traversée, à l'île 

île, distante de 600 kilomètres des îles des 

est habitée par des peuplades sauvages qui ot)e(, ^ 

pli sieurs chefs, placés pnv.mÂmns sous lautor 
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Ils ne tardèrent pas à se repentir d une reso ^^o-
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dises qu'ils avaient apportées; bientôt, ils le11
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Elles étaient baptisées, ce qui ne ^mfal,, ' ' j-i»af* 
l'union un peu plus sortable. Une douD«^

oi 
adressée sa«s perdre de temps, et, le au

 g
 j

e 
père Mérious, de la Congrégation des mm ^ ».| 
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^ France, le défaut de consentement de la part 
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'* -oosé de faits que l'on vient de lire est emprunté à 
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'
aSS

'"
n

s
i dans l'intérêt de la vérité, d•> pouvoir mettre en 

S le récit de Suléna Mataginoa. Par malheur, les dé-

Kdistance sont expirés aujourd'hui, et la jeune sau-

■ "n'a pas constitué avoué. 

\[' Gressicr soutiendra la demande de MM. M... père 
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"ses jours à une compagne cuivrée et peu vêtue 

repêcher indéfiniment à la ligne à l'ombre des cocotiers? 

[es débats nous l'apprendront peut-être. 

-Le sieur Cassan, propriétaire, annonçait ainsi un 

produit de sa fabrique: 

ÉTABLISSEMENT QUAI DE BILLV, 26, A PARIS, ET RUE BASSE, 19, 
A PASSY. 

COGNAC-ROUSSILLON. 

Assez longtemps, les esprits du Roussillon comme ceux du 
, -j,, Lïiiguedoc, malgré leur supériorité réelle, se sont effacés de-
'! ".es™ ...r |
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 eaux-de-vie de Dantzig et de Cognac. Cependant l'eau-
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de-vie qui en résulte, quand elle a été bien iraitée, participe 
è os dernières par des qualités analogues, et conserve un 
taquet spécial qui nous a fait lui 'attribuer le nom étrange 
de Cognac - Itouss 11 i o o. 

Les vrais gourmets lui assigneront sur leur table la place 
qui toi revient. 
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Le sieur Cassan a été condamné à 50 fr. d'amende, 

/enait ensuite le sieur Boussard, commissionnaire en 
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S Pouvez me répondre. Qu'alliez-

aSJ?Unes mles? 

Ah ! v'^p
nt un

 de ses témoins qui entre à 
oila M. Serviôre. Monsieur Servière, 

si vous plaît, répondez donc à ces messieurs. Ils deman-

dent ce que j'allais faire chez ces demoiselles. 

Le sieur Servière : Pourrais pas dire au juste, mon 

garçon ; mais bien sûr pas pour faire du mal. (Au Tribu-

nal : ) Messieurs, c'est pour vous dire que Charabert, tel 

que vous le voyez, c'est la bête du bon Dieu. 

M. le président : Qui êtes-vous? 

Le sieur Servière : Marchand de vins. 

M. le président : Et cet homme est votre pratique? 

Sans doute, ce jour-là, il s'était grisé chez vous? 

Le sieur Servière : Et toujours payé rubis sur l'ong'e; 

un coup n'attend pas l'autre, un vrai honnête homme par-
fait. 

M. le président : Pouvez-votis expliquer comment il se 

trouvait au quatrième étage d'une maison qu'il n'habi e 

pas, et cela à onze heures du soir ? 

Le marchand de vin : Y ayant demeuré huit mois, et ce 

soir-là la boussole n'y étant plus, il aura oublié qu'il 

avait déménagé, et se sentant envie de dormir, il aura 

monlé pour se coucher. Si c'est pas ça son idée, ma foi i 

demandez-lui à lui-même. 

Mais Charabert, mis une dernière fois en mesure de 

s'expliquer, ne s'explique pas davantage ; il s'en rapporte 

à ce que vient de dire son ami Servière, et il est condamné 

à deux mois de prison. 

— Virginie Picot, blanchisseuse de dix-sept ans, aime 

trois choses : à déménsger souvent, à toujours loger sur 

le devant et à aller tous les soirs au bal. 

Les trois derniers logeurs qui ont eu l'honneur de la re-

cevoir, racontent tous trois la même histoire. Virginie est 

venue leur demander une chambre sur le devant, y a 

passé une nuit, puis n'est plus revenue; le lendemain, 

on vérifiait l'état de la chambre, et on constatait qu'il y 

manquait les draps du lit, l'oreiller, le traversin et un ma-

telas. Le tout avait été parfaitement emmailloté, jeté dans 

la rue et reçu par un compère. Voilà pourquoi Virginie 

déménageait si souvent et aimait tant à demeurer sur le 
devant. 

Dans la journée du lendemain, le ballot était porté chez 

une revendeme, à laquelle Virginie, vêtue en jeune pay-

sanne et dont le teint écarlate aidait encore à la métamor-

phose, racontait la très simple histoire que voici. Elle ar 

rivait de son pays pour se placer à Paris comme domes-

tique ; sa mère lui avait donné son lit ; elle avait trouvé à 

se placer auprès d'une dame respectable, m us celte dame 

n'avait pas de place pour recevoir son lit, et elle n'avait 

d'autre moyen que de le vendre. La revendeuse s'était 

payée souvent de moins bonnes raisons, et non seulement 

elle achetait le lit, mais prenant en amitié la fraîche et 

jeune paysanne, elle lui prêtait un châle et des jupons 

dont celle-ci disait avoir besoin pour visiter certains gros 

bonnets, ses parents. 

Pas n'est besoin de dire que le soir, le châle et les ju-

pons dansaient à un bal de barrière, et que la revendeuse 

n'en entendait plus parler. 

M. le président : Voilà une bien grande perversité pour 

une fille sijeune que vous; et ce n'est pas tout : votre mè-

re, qui a été entendue dans l'instruction, dit que vous 

avez les plus détestables penchants. 

Virginie: Si il fallait dire tout ce qu'on'peut se repro-

cher l'une à l'autre, ça pourrait aller loin; elles qui sont 

des vertus, tant mieux pour elles, moi j'ai pas été élevée 

pour ça. 

M. le président : II. est impossible d'avoir plus d'auda-

ce; sans doute,que vous niez les vols nombreux qui vous 

sont imputés ? 

Virginie : A quoi ça me servirait, puisque les logeurs 

et__le§ revendeuses on les croit toujours quand ils nous 

accusent. 

. M, le président : Vous êtes prévenue encore d'un vol dé 

linge appartenant à une femme Ducros, commis dans un 

bateau de blanchissage. 

Virginie : Parce qu'elle a été cette année la reine du 

bateau, elle fait sa tête, à s'imaginer qu'on VA croire tout 

ce qu'elle dit; elle ne m'a pas vu voler son linge, pour le 

dire. 

M. le président : Ah ! vous niez, parce qu'on ne vous â 

pas vue. L'affaire est entendue. 

La prévenue a été condamnée à treize mois de prison. 

— « Quand un homme tombe dans le malheur et dans 

les fers pour protéger son honneur, il ne peut rien crain-

dre et il doit supporter son infortune avec fierté et or-

gueil. » 

Ainsi dit Michel Frauenfelder, un imprimeur sur étof-

fes, traduit devant le Tribunal correctionnel pour voies de 

fait exercées envers sa femme. 

Quel est le motif qui animait contre vous votr» mari, à 

ce point qu'il vous aurait frappée ? demande M. le prési-

dent à la plaignante. 

La plaignante : Motif que monsieur, qui n'est pas 

Français, étant né dans le royaume de Belgique, s'est mis 

un tas de choses dans la tête au sujet de son ami M. Lieus-

saint, que c'est lui qui l'amène tous les jours à la maison 

déjeuner ou dîner, et moi toujours lui dire que nous n'a-

vons pas !es moyens de régaler l'un et l'autre.... 

M. le président : Vous vouiez dire qu'il est jaloux? 

Frauenfelder : Jaloux, oui je le suis, je ne dis pas non. 

Quand dans un pays vous ne pouvez pas faire un pas sans 

qu'on vous montre aux deux doigts de la main, en por-

tant sa main à la tête, soi-disant pour vous saluer mili-

tairement, mais que ce n'est que pour vous mystifier, je 

crois que c'est des choses qui se payent tôt ou tard. Si on 

laisse les dames un peu trop la bride sur le cou, vous 

pouvez être sûr qu'elles ne retourneront pas à l'écurie. 

Si je le suis, je veux faire savoir à n'importe qui que ce 

n'est pas de ma bonne volonté. 

M. le président : Ainsi, vous reconnaissez que, dans 

la pensée que votre femme vous avait outragée, vous l'a-

vez maltraitée? 
Le prévenu : Je ne lui ai donné que deux soufflets, et 

n'impo te qui se trouve dans ma position dira que ce 

n'est pas cher. 
M. le président : Quel usage vouliez-vom faire de deux 

pistolets qu'on a trouvés à votre domicile et que vous 

aviez achetés la veille de votre arrestation ? 

Le prévenu : N'importe qui qui me connaît peut dire 

que je ne suis pas un homme à me servir de pistolets vis-

à-vis d'une lètfime: les pistolets, c'était pour une affaire 

d'honneur que je voulais avoir avec M. Lieussaint, et que 

n'importe qui peut dire que j'avais bien le droit de ne pas 

être flatté du désagrément qu'il m'a procuré. 

M. le président, à la plaignante : Y a-t-il quelque chose 

de fondé dans celte allégation de votre mari que le 

sieur Lieussaint lui aurait donné de justes sujets de mé-

contentement ? 
La plaignante : Puisque c'est lui qui l'amenait toujours 

à la maison. 
M. le président : Nous comprenons ; retirez-vous. 

M. le président, après avoir prononcé contre Frauen-

felder une condamnation à six jours de prison, ajoute : 

« Il faut que cette leçon profite à tous deux : à vous, le 

mari, pour vous apprendre que, si vous avez des plaintes 

légitimes sur la conduite de votre femme, il faut les por-

ter devant la justice; à vous, la femme, que, si vous vou • 

lez que votre mari voiîs respecte, il faut commencer par 

vous respecter vous-même; retirez-vous, et profitez tous 

deux de l'enseignement. 

DÉPARTEMENTS. 

Doitb">GNE. —- On lit dans l'Echo de Vèsom, du 9 avril : 

* £rî»id»émoi a régné hier mercredi, jour de mar-

che à hkigueux, pendant deux longues heures, dans le 

quartier 1&plus fréquenté de la ville, au centre même des 
buulevarfjf^ « 

« Voici les détails que nous avons recueillis : 

« lin jeune hoirie natif de Mareuil, le sieur Henri La-

fon, ag-de vingt-etA«*-ans, sans profession, ayant, dit-

on, des habitudes de X»s'Pat'on', mais dont le" cerveau 
paraît un peu dérangé; recevait chaque mois une somme 

de 100 lianes que son pè\è déposait pour lui chez un ban-

quier de Fongueux, Il lui arrivait quelquefois de dépen-

ser cet argent dans les premiers jours du mois, en sorte 

qu il se trouvait gêné jusqu'à ce qu'arrivât le terme sui-
vant. Avant-hier, ce jeune homme se présenta chez le 

banquier, accompagné de la dame Gablauc, maîtresse de 

l'hôtel qui l'héberge .it, et il l'invita à compter à cette 

dame une somme de 55 francs. Le banquier n'étant pas 

autorisé à devancer le paiement de la pension paternelle, 

refusa. Alors le jeune homme, tirant de dessous son gi-

let un pistolet, le dirigea vers lâ poitrine du banquier en 

renouvelant son invitation avec menaces. Celui-ci persis-

ta dans son refus, et parvint à éloigner son dangereux 

visiteur, avec l'intervention d'un passant. 

« Une plainte ayant été déposée au parquet, M. le pro-

cureur impérial délivra un mandat d'arrêt contre le sieur 

Lafon. C'est la mise à exécution de ce mandat qui a don-

né lieu aux incidents émouvants que nous allons ra-
conter. 

« Hier, vers midi, le brigadier Rougerie, accompagné 

de deux gen larmes, se rend à l'hôtel Cablanc, situé der-

rière le théâtre, dans l'appartement du sieur Lafon. Celui-

ci se présente tenant deux pistolets chargés jusqu'à la 

gueule, et menace de tirer sur le gendarme qui s'appro-

chera, puis de se" faire sauter la cervelle à son tour. 

Toute exhortation étant reconnue inutile, les gendarmes 

se retirent sans avoir accompli leur mission. Le sieur La-

fon se barricade et se met à la fenêtre, en chemise, tenant 
toujours ses deux pistolets. 

« L'àutorlé judiciaire est informée; des renforts de 

gendarmerie arrivent, la police accourt. En un instant les 

boulevards, la place Bugeaud, la rue Hiéras sont envahis 

par une foule toujours grossissante. Le malheureux est 

sommé de se rendre. Il répond en gesticulant avec ses 

pistolets et en menaçant de faire feu. 

« M. le capitaine de gendarmerie décide qu'on péné-

trera par une pièce voisine, en faisant sauter la serrure 

d'une porte de communication. On se procure des mate-

las, et on va enfoncer la porte, pendant que deux gendar-

mes, armés de leur carabine et abrités derrière le mur de 

la cour de l'hôtel, tiennent le malheureux en joue, rendu 

plus furieux par les efforts qu'on fait pour l'arrêter. 

« Un malheur paraît inévitable. La foule est anxieuse 

et se demande avec effroi ce, qui va se passer ! 

« Tout-à-coup on voit sortir des rangs du peuple un 

homme aux vêtements grossiers, aux pieds nus, à la dé-

marche humble et résignée. C'est 4e R. P. Ambroise, 

supérieur des Capucins de Périgueux. Il demande qu'on 

lui permet e de s'approcher du prisonnier. Il le harangue 

de la cour, puis il se fait apporter une échelle, et, au 

péril de la vie, il monte lentement vers le malheureux in-

sensé; il obtient de lui la permission de pénétrer dans sa 

chambre, et tous les deux s'enferment. Malheureusement 

les paroles du saint missionnaire sont inutiles. Après une 

courte entrevue, pendant laquelle Lifon tenait ses pisto-

lets braqués sur la poitrine du religieux, le P. Ambroise 

est obligé de se retirer en priant pour celui qu'il n'a pu 

ramener à la raison. Il est accueilli par les applaudisse-

ments de la foule. ' . 

« Les inquiétudes renaissent. La gendarmerie se met 

en deveîr d'enfoncer la porte, le prisonnier est sur Ja dé-

fensive, lorsqu'un agent de police, le sieur Lamiguet, dît 

le SàrtàdaK, saisi d'une inspiration soudaine, s'approche 

à son tour. U se fait apporter de nouveau l'échelle, et, 

après un colloque avec le prisonnier, gravit résolument 

l'échelle et pénètre dans la chambre. Là, que se passe-t*' 

il ? Nous l'ignorons. Mais, quelques instants après son en-

trée, le courageux Lamiguet se montre à la fenêtre et ap-

prend à la multitude que le prisonnier va se rendre et se 

laisser conduire à la maison d'arrêt, pourvu que chacun 

s'éloigne Cette annonce produit une satisfaction facile à 

comprendre. Eu moins d'une demi heure, les boulevards 

sont déblayés, et le sieur Lafon, remis à la gendarmerie 

par l'agent Lamiguet, est amené à la prison sous bonne 
escorte. 

« On n'évalue pas à moins de cinq mille le nombre des 

curieux que cette scène dramatique avait rassemblés sur 

les boulevards et dans les rues adjacentes. L'éioge du R. 

P. Ambroise était dans toutes les bouches. Nous appelons 

l'attention de l'administration sur sa noble conduite et sur 

celle de l'agent de police Lamiguet. Tous les deux sont 

dignes d'une récompense que réclame pour eux la recon-

naissance publique. » 

ÉTRANGER. 

AfKHETfiRRE (Londres). — Le Sun d'hier au soir nous 

apporte le résultat suivant de la séance de New Court, 

présidée par M. le juge Byles : 

« Le grand jury est entré dans la salle d'audience à 

une heure et quart ; il a déclaré a> oir trouvé qu'il y avait 

lieu à poursuivre : Edward Truelowe, pour conduite cri-

minelle , Stanislas Tcherewski, pour conduite criminelle, 

et Simon Bernard, Thomas Allsop, Félice Orsini, Piéri, 

Gomez et Garl Rudio, pour avoir lenté, avec félonie, de 

tuer un prince souverain, à savoir : Sa Majesté Impériale 

Louis-Napoléon, Empereur des Français. » 

Le Globe annonce que le procès commencera lundi. 

C'est lord Campbell qui a prononcé le réquisitoire. 

— (Oxford.) —. M. Chauwell a prononcé, à l'ouver-

ture de l'audience d'hier jeudi, la sentence qu'il avait dif-

férée à la suite du compte-rendu de l'affaire Smith et 

femme, dont nous avons publié les détails dans notre der-

nier numéro. 

« C'est un devoir pénible pour moi, a-t-il dit à Smith, 

de prononcer une condamnation contre un homme qui, 

par ses propres efforts, s'était élevé à une position des 

plus honorables, mais qui augmente la responsabilité de 

vos actes. Vous avez pu produire ici, en toute liberté, vos 

moyens do défense, dont plusieurs sont dénués de toute 

preuve, et qui avaient pour but de persuader au jury 

que vous n'en voul ez pas à la vie de Leech, mais 

que vous vouliez seulement le châtier et vous venger de 

l'offense que vous croyiez en avoir reçue. Le jury vous a 

néanmoins déclaté coupable d'avoir frappé cet homme 

avec une intention criminelle; et nul doute que, si la 

mort s'en était suivie, vous n'eussiez comparu devant nous 

comme accusé d'assassinat. » 

Le président fait ensuite observer qu'il y a une chose 

qu'il ne faut pas perdre de vue, c'est que lés faits ont été 

prémédités dès le mois de janvier, qu'ils ont été artiti-

cieusement préparés, que trois lettres ont été écrites pour 

ies aaaener, et que le à février, l'accusé s'est rendu au-

devant de Leech avec un lourd bâton qu'il avait acheté la 

veille, dans la prévision d'une rencontre avec Leech. 

A la suite de ces observations, le magistrat prononce la 

peine de la détention pendant quatre années contre le sieur 
Smith. 

Quant à la femme, elle sera mise^en liberté en fournis-

sant caution suffisante. 

MM. François, propriétaire; Charles-Pierre-Fran-

çois, sans profession; Severin-A.ux.ibie François, huis-

sier près le Tribunal civil de Marie-Galande, tous 

trois demeurant audit lieu, et Dorothée-Fortuné 

François, demeurant ordinairement au même lieu, 

présentement fusilier au 3" régiment d'infanterie de 

ligne, en garni son à Nevers (Nièvre), ces trois der-

niers, fils du premier, désirant ajouter à leurs noms 

celui de RaMon, sous lequel ils sont déjà connus, 

sont dans l'intention de se pourvoir auprès de S. Exc. 

le garde-des-sceaux, ministre de la justice, afin d'ob-

tenir cette addition de nom. 
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FABRIQUE DE DENTELLES. 

DIMINUTION CONSIDÉRABLE DE PRIX. 

MAISON FRAINAIS ET GRAMAGNAC. 

32, rue Feydeau, et 82, rue Richelieu. 

""Loin d'arrêter sa production, comme l'ont fait quelques 

fabrique»; cette maison a
s
 au contraire, profité de la crise 

pour faire fabriquer A TRÈS BON MARCHÉ une quantité con-

sidérable de DËVTELLES BLANGiiEs ET NOIRES dont les des-

sins sont exclusifs. 

. Nous citerons seulement quelques prix : 

DENTELLES NOIRES CHANTILLY. 

Volauts riches, à 20 f 25 f. 28 

Volants très riches, 30 35 38 
Volants extra, 45 50 55 

Garnitures, 4 5 G 
Garnitures, 8 10 12 
Pointes riches, 175 200 225 

Pointes très riches, 250 275 300 

APPLICATION e ■ 

Volants riches, 20 25 '28 

Volatils très riches, 35 40 48 

Volants extra, 55 65 75 

Garnitures, 8 10 12 

Garnitures, 15 18 . 20 

Assortiment considérable de voilettes, cols, manches^, 

barbes, fauchons, garnitures valenciennes de Joutes sor-

tes, à un TIERS AU-DESSOUS DU COURS. 

Magnifique choix de -TRÈS RELLES GUIPURES dans 

toutes les hauteurs, à très bon marché. 

Toutes ces dentelles sont fraîches, nouvelles et d'excel-

lente qualité. 

Les dentelles très fines et de richesse exceptionnelle 

sont vendues dans les mêmes proportions de bon marchés 

Maison de gros à Bruxelles,- 21, rue de Malines. Mé-

daille de lre classe Exposition univ. (à titre de fabricant). 

— Samedi, aux Français, la 6* représentation des Doigts do 
Fée,.comédie en 5 actes, de Mil. Scribe et Legonvé. Les prin-
cipaux rôles seront joués par Leroux, Got, Delaunay, Mircoour, 
H""s Madeleine 'Brohan, Dubois, Valérie, Joua.-sain, Ftgeac, 
Fleury et Riquer. — Dimanche, pour la rentrée de M; ftamson, 
Mademoiselle de la Seigliëre. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 7° représentation de 
Quentin Durward, opéra com'i.que 'en trois actes, paroles'de 
MM. Connou et Michel Carré, musique de M/>Go.vaerf ; Faure 
jouera Crèvecœur, Jourdan Quentin , Couderc Louis'XI,.'M11'" 
Boulart Isabelle; les autres rôles seront remplis par Barnelle. 
Prilleux, Ed. Cabel, Backers, Révidy et Bélia. 

— GYMNASE. — Lundi, représentation extraordinaire au bé-
néfice de Mllc Delaporte. Le Piano de Beftlie, joue -pour cette 
fois seulement par M. Bressan!., Mmes R >àe Cjiéri et Chéri Le-
sueur. Première représentation de deux pièces nouvelles'-: les 
Femmes qui pleurent, corné lie, dont les principaux tôles seront 
joués panNutna, M"' Désirée et la pénëticiaire; de la Boîied'ar-
geut, comédie en un acte, dr.ut les principaux rôles sonteoofiés 
à Dnpuia et M"' Marquet. Un 'intermède des plus, piquants, 
M. Samson, de la Coaiëdie-Françu'se, dira un ii-agmeiii, inédit 
de son poëme sur l'art théâtral. M" ' Marie d'Arjou se fera 
entendre sur le piano, et les frères Lionnet diront plusieurs 
morceaux de leur charmant répertoire. Pour Unir, le Chapeau 
d'un horloger, pir Lesueur. 

SPECTACLES DU 10 AVR4L. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée. 
OPÉRA-COMIOUE. — Quentin Durward 
ODÉON. — La Jeunesse. . . 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Oiello. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes temples, le Chapitre, le.Code. 
VARIÉTÉS. — La Canaille, les Laoçiers, Indiana. 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — Le Hanneton, M1'0 mon frère, le Clou. 
PORTS-SAINT-MARTIN, — Don César de Bazan, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMAINE, HOTEL ET TERRAIN 
Etude de M" PEHONNE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
Vente sur licitation, le samedi 24 avril 1858, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
1° Des DOUA 1*1 K, château et parc delà Jon-

chère, communes de Bougival et de la Celle-Saint-
Ctoud (Seine-et Oise). 23 hectares 79 ares 58 cent. 
— Mise à prix : 220,000 fr. 

2° D'un UIOTEL sis à Paris, rue de Londres, 
$3. Superficie : 508 mètres 21 cent.—Mise à prix : 
180,000 fr. 

3" D'un TERRAIN dans la plaine de Passy, 
rue du Petit-Parc, près le bois de Boulogne, de 
9903 mètres. — Miseà prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 1° audit SI» PÉRONNE, qui dé-
livrera des permis pour visiter la Jonchère et 
l'hôtel; 2° à Me Denormandie, avoué, rue du Sen-
tier, 24 ; et à M" Châtelain et Roquebert, notaires. 

 (7949) 

PROPRIÉTÉ k ÂUTEUÎL 
Etude de H* LACOSUHE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M* 
Glaodaz. 
Vente, au Palais-de-lustice, à Paris^ le samedi 

17 avril 1858, à deux heures de relevée, en un 
seul lot. 

D'une grande PROPRIETE située à Auteuil, 
près Paris, place Sainte-Geneviève, 4. 

Mise à prix • 600,000 fr. 
' S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" JLACOMHE; 

2° A Me Des Etangs, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 131 ; 

3" A M" Adam, avoué à Paris, rue Rivoli, 110; 
4° Et à Mes Desprez, Vassal et Sebert, notaires à 

Paris. (8000) 

SABLONVILLE BAISONS PARIS MAISON 
Etude de Me ÎACOMHB, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 6, successeur de M" 
Glandaz. 

Vente, aux criées du Tribunal de la Seine, le 
samedi 24 avril 1858, 

1" D'une MAISON rue de Chaillot, 27. 
Revenu brut : 4,990 fr.—Mise à prix : 30,000 fr. 
2° D'une MAISON rue de Chaillot, 29. 
Revenu brut : 5,420 fr.—Mise à prix ; 30,000 fr. 
3" D'une MAISON rue de Chaillot, 18. 

Revenu brut : 4,165 fr.—Mise à prix : 25,000 fr. 
4° D'une MAISON rue des Vieux-Augustins,39. 
Revenu brut: 7,070 fr.—Mise à prix : 40,000 fr. 
5° D'une MAISON à Sablonville, commune de 

Neuilly, rue de Chartres, 28. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
Audit M' EJACOHME ; à M" Levesque, avoué, 

rue Neuve-des-Bons-Enfants, 1 ; à Me Delorme, 
avoué, rue de Richelieu, 85 ; à MeColmet, notaire, 
et à M. Victor Regnault, architecte, rue Saint-
Honoré, 123, et rue Bailleul, 8. (7998) 

HOTEL A PARIS 
Etude de M" ESTIENNE, avoué, rue Sainte-

• Anne, 34.. 
Adjudication sur baisse de mise à prix, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le 24 avril 1858, 

D'un bel IIOTÎÎIJ sis à Paris, rue de Grenelle-
Sainl-Cermain, 118, jardin , et dépendances; le 
tout d'une superficie de 2,620 mètres environ. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser : à M

E
 ESTIENNE, avoué poursui-

vant, rue Ste-Anne, 34; à M° Delorme, avoué, rue 
Richelieu, 83 ; à M" Aviat, avoué, rue Rougemont, 
6; à M" Brun, notaire, place Boïeldieu, 3; à M0 

Delapalme ainé, notaire, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 5; à M' Maurice Richard, avocat, rue de Sei-
ne, 6, sans un permis de l'un desquels on ne 
pourra visiter la propriété. (7974) 

MAISONS TAITBOUT,
E

31 et 33 À PARIS 
Etude de M

E
 JOLLY, avoué à Paris, rue 

^.n* Favart, 6. 
Vente, au Palais-de-Justk^ à Paris, deux heu-

res de relevée, le 28 avril 1858, 
1" D'une MAISON sise à Paris, rue Tait-

bou>, 31. 
Revenu brut : 31,430 fr.—Mise à prix : 330,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Tait-
bout, 33. 
Revenu brut : 11,810 fr.—Mise à prix: 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° Audit Me JOIiliY, avoué poursuivant; 2° 

à Me Postel, avoué, rue Ne.ive-des-Petits-Champs, 
61 ; 3° à Me Dupont, avoué, rue des Moulins, 10; 
4° à Me Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9 ; 5° à 
VI

e Saint-Amand, avoué, passage des Petits-Pères, 
2; 6° à Me Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nou-
velle, 25; 7° à Me Mestayer, notaire, nie de la 
Chaussée-d'Antin, 44. (8002)" 

CHAMBRES ET KTDDES DE NOTAIRES. 

FERME DE TUIBIVILLERS, 
près Chaumont (Oise), de 248 hectares, à vendre 
sur une enchère, à la chambre des notaires de Pa-
ris, le 20 avril 1838. 

Mise à prix, 440,000 fr. 
S'adresser à M

E DURANT, notaire, rue St-
Honoré, 352. .(7993) 

MAISON A PARIS, RUE PIGALLE, 7, 

nouvellement construite, à vendre par adjudica-
tion, même sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 20 avril 185K 

Produit, 14.000 fr. — Mise à prix, 155,000 fr. 
S'adresser à Me

 THION BE LA CHAUME, notaire, 3, 
rue Laffitte, dépositaire du cahier des charges. 

"(7957) 

t LA PROPRIÉTÉ! 
Les actionnaires de la compagnie la Pro-

priété, ci-devant rue Neuve-des-Petits-Champs, 
62, sont convoqués en assemblée générale extraor-

dinaire pour la nomination d'un gérant et autres 
mesures urgentes. On se rétini'a rue de Buflàtit 
26, le dimanche 25 courant, à midi. 

Le gérant provisoire, PAYNAUD. 

C'DES CHEMINS DE FER DU MIDI 

ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire prescrite par l'arlicle 34 
des statuts aura lieu le mardi 26 avril prochain, à 
quatre heures de l'après-midi, au siège social, 
p'ace Vendôme, 15, à Paris* 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire de quarante actions au moins, et 
en faire le dépôt quinze jours avant l'assemb'ée. 

Ce dépôt sera reçu, de dix heures à trois heures : 
A Paris, à la société générale de Crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15 ; 
A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allées de Tourny, 33. 

Par ordre du conseil d'administration^ 
Le secrétaire de la compagnie, 

(19482) G. POUJARD'HIEU. 

Le CHOCOLAT purgatif de 
DESBRIÈRE, pris à petite 

dose, est le meilleur laxatif, il rafraîchit sans dé-
biliter, car la magnésie qui en forme la base est 
comme on sait, un puissant stomachique. Phar-
macie rue Lepeletier, 9, à Paris. .(19481 )* 

CONSTIPATION. 

LES FRÈRES M 
médecins 

il. Spéciaux 
pour les MALADIES des CHEVEUX! et de la PEAU, ont 
transféré leurs cabinets RUE SAINT-IIONORÉ, 408, 
près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedis, 
de 12 à 4 h., et tous les jours de 4 à 5 h. ('19157)" 

numéro est envoyé comme essai l toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 
à M. DOLLMEN, 48, ne Vivienne. 

GAZETTE DE PARIS 
»"«! AU'ïl NON POLITIQUE 

Paraissant tons les Dimanches, sous la Direction de H. DGLL1NGM. 
PARIS : Trois mois, S fr. — Six mois, 1© fr. — TJn an, 16 fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, 6 fr. — Six mois, 1* fr. — TJn an, SO fr. 

PRIME.—QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 
Bureaux s me Vivienne, SS, coin du Boulevard, 

Rambuteàu, 63, au Coin dttfii'ljÇ», £1 
deSébastf

n
% 

M, DlJPONT.Sr&s^etr 
41, Chaussée-d'Antin, au pS? « 

 ' C19376)™ 

ne s'çj 

l'-det, 

rlnj. 

AUCUNE PAIE PECTORAl f 
une réputation mieux méritées ^ 

Fate «le Nafé de DELAKGUEMPJ;
 CE 

Sa vog«« universelle est fondée • 
1° Sur sa puissante «;0àc«çi|« ' 

mes, GRIPPE, les irritations de 'poitr ^ 'es 

constatée par 50 médecins des h'ôûitanlV^îlli 

2-Sur l'approbation dos mèS^i' 
cademie de médecine, qui lui ont "e l'A. 

supériorité incontestable sur toutf01""' Un» 

même genre. s Cellea rjy 

3° Sur les analyses des cbimigtes à 

culte de Parisj qui ont constaté qu'elle 'a 

naii ni opium ni ùcidë; "e «Mit* 

.! sont Ks titres authentiques
 dn

j , 

mandent la Pâte ne XsifJ t
 C0fil

-

langrenler à la confiance des méd»ci 
qui n'ont été accordés à aucune autre ttsi ' 

Dépôt rue Richelieu, so.et dans,,» otfc 
» "flaque villa 

lies Annunco», Réclitniew 

trïelles ou autres, sont re
Ç!ICS 

bureau du Journal. 

on 
mmtJk&mm mmoAt^m m'mt&ïvwMMjm 

à VBmpmtitim* mtivmrtmtt* Mm ÊmS*. 

RERIE GBRISTOFIiE 
ATgt&t46.& dorés jwsy 1*9 prvttdss éittlre-^hiM^gm*, 

Pâ¥ILLON- DE HANOVRE 

M - ■ | H Brl 9 Bl ^ & 

CB. CBRISTOFLE ET 0". 

ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, S, e. de la Perle; Londres-, 

26, Skinrier alreet. — Vue» de tous les pays, études, grou-
pes, objets d'art. — Articles de photographie. (18352). 

PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DUR&ND, 
Chirurgien -Dentistede la l" division militaire. 

GUÉRIS0N RADICALE DES DENTS CARIÉES 

patauge Tivienne I»., 

1833 - MEDAILLES - 185* 
D'OR ET D'ARGENT. 

,1839 ^SS^. .^S^^. 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication do Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie a un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Cbooolat-ÏSeœier re Iroan dam toute» les ville» de France et de l'Etranger^ 

PKRNl'M. photographe, rue de Seine-St-Germain, 43. 

PORTRAITS A 10 ET 15 FR. 

société» commerciales. — FaSSlites. — Publications légales. 

Ventes «le fon«!w. 

Il a été convenu entre M. MER-
CIER et JOUCHOUX que ce dernier 
achète le fonds de commerce de 
marehand de vins à M. Mercier, 
situé rue Richard-Lenoir, 44, d'a-
près la somme convenue entre eux. 

(J9486J 

Ventes mobilière)». 

ViliTES PAR MlïOBlTÉ DK JUSTICE 

Le 10 avril. 
En t'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(7629) Bureau, armoire, tables, chai-
ses, ustensiles de ménage, etc. 

(7630) Comptoir, 800 met. d'eflUés, 
40 grosses de boutons, métiers. 

Boulevard Montmartre, iO. 
7631) Comptoir, glace, étagère, lus-
tre, liqueurs, porcelaine, etc. 

Chemin de ronde de la barrière 
Montmartre, 37. 

(7632) Formes pour souliers et boi-
tes, toiles vernies, meubles divers. 

A Clichy-la-Garenne. 
,7633) Bureaux, buffet, commode, 

cuves, \inaigre, alcool, ete'. 
Le 11 avril. 

Commune de Montmartre. 
(7634) Commode, table denuit, pen-

dule, flambeaux» ehatses, etc. 
Même commune 

(7635) Ustensiles de ménage, mar-
mite, meubles, voilures, ehevaux. 

A Belleville. 
(7636) Comptoirs, mesures, brocs, 

verres, balances, eaux-de-vie, etc. 
A Auteuil. 

(7637) Armoire à glace, commode, 
buftet, pendule, glace, etc. 

APuteaux. 
(7638) Tables, buffet, chaises, fau-

teuils, rideaux, glace, poêle, etc. 
A Clichy. 

(7639) Bureaux, canapé, guéridon, 
tableaux, casiers, pendule, etc. 

A Montrougc. 
(7640) Armoire, commode, rideaux, 

glaces, bois, charbon de terre, etc. 
A Vaugirard. 

(7641) Buffet, fontaine, tables, poêle, 
A Grenelle. 

(7642) Articles de quincaillerie, lan-
terne, cuisinières, poêles, etc. 

Le 12 avril. 
Boulevard des Italiens, 14. 

(7643 Armoire à glace, commode, 
œil-de-bœuf, tables, fontaine, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinqu .ntc-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette (les 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'illicites, dit Petites À/liches. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Elude de M' DROMERY, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, 9. 

Feuille du 9 avril 1858, page 4', 
colonne ligne 12" de l'insertion 

relative à la dissolution d'une so-
ciété J.-E. HERSENT, au lieu de : 
est prorogée — lisez : et proro-
gée.... 

J.-E. HERSENT. 

(9241) A. HERSENT etc.». 

Etude de M« B> CAKDOZO, avocat-
agréé près le Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-sept mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
en la même ville le neuf avril sui-
vant, folio 1557, recto, case 8, par le 
receveur, qui a perçu deux trancs 
Vingt centimes, il appert avoir été 
extrait ce qui suil : 

Il est formé, entre M. Henri-Er-
nest THÉROULDE lils, négociant, 
demeurant à Paris, rue Caumar-
tin, 67, et tous ceux qui deviendront 
cessionnaire* ou souscripteurs des 
actions de la société ci-après dé-
nommée, une société en comman-
dite par actions, ayant pour objet 
l'exploitation et la mise eu valeur 
des terrains el des mines de cuivre 
natif de Agathe.Harbour et deClark, 
situées sur le Lac-Supérieur, comté 
de Hongton , Etat de Michayen, 
Etats-Unis d'Amérique, le traite-
ment des minerais extraits et la 
vente des produits qui en provien-
dront, ainsi que l'exploitation de 
loutes autres mines de cuivre et 
leurs produits, que la société pour-
rait acquérir ou affermer, toutes 
opérations de commerce, d'achat et 
de rente ayant pour objet les pro-
duits de toutes lés mines sur le Lac-
Supérieur; enlin, la vente des ter-
rains appartenant ou qui appar-
tiendront à la société. 

M. Théroulde ayan]t acheté, tant 
pour son compte personnel que 
pour le compte des anciens action-
naires de la société des mines de 
cuivre Maurice et Cic en liquidation, 
et suivant pouvoir qui lui a été con-
féré, les mines de cuivre de ladite 
société existant à Agathe, Harbour, 
Clark, Montréal et Relt, avec tous 
les droils y afférents, apporte les-
dites mines dans la présente so-
ciété pour le prix et somme de 
trois cent mille francs, quf- devra 
être payé par la nouvelle sociélé à 
la liquidation Maurice et C". Cette 
société est en nom collectif à l'égard 
de M. Théroulde fils, qui en sera le 
seul gérant responsable, et en com-
mandite à l'égard des souscripleurs 
d'actions. La société reçoit la déno-
mination de Société française des 
Mines de cuivre. La raison soeiale 
est E. THÉROULDE et C". Lo siège de 
la société est fixé à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 19 bis. 

La durée de la sociélé est de cin-
quante ans, à partir du jour de la 
constitution délinitive, sauf les cas 
de dissolution anticipée prévus au 
contrat. Le capital social est fixé à 
deux millions cinq cent nulle francs, 
représenté par cinq mille actions de 
cinq cents francs 1 une. Ces actions 
seront nominatives ou au porteur, 
au choix des actionnaires, qui pour-
ront, autant de fois qu'ils le vou-
dront, convertir leurs actions no-
minatives en actions au porteur et 
réciproquement, le tout conformé-
ment à la loi. Le droit de souscrire 
les actions a été réservé exclusive-

ment,1pendant un délai déterminé, 
aux anciens actionnaires de la so-
ciété Maurice etC", en liquidation, 
et ce, aux conditions et" dans les 
proportions stipulées en l'acte. 

Pour extrait : 
(9240) Signé : H. CARDOIO. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-neuf mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le deux avril suivant, folio 
135, recto, case 1, par Pommey, qui 
a perçu cinq francs et cinquante 
centimes de décime, — il appert 
qu'il a élé formé entre M. François-
Victor DELAPLANE, négociant, de-
meurant à Londres, 4, Water Lane 
City, agissant comme gérant de la 
sociélé de commerce connue sous 
la raison DELAPLANE et G», dont le 
siège est à Paris, rue de Rivoli, 144, 

et tous ceux qui deviendront pro-
priétaires des actions dont il sera 
ci-après parlé,—une société en nom 
collectif i\ l'égard de M. Delaplane, 
et en commandite à l'égard des au-
Ires parties, ayant pour objet : 1° la 
création dans Paris, la banlieue ou 
toute autre ville, d'un ou plusieurs 
établissements comprenant entre-
pôt d'approvisionnement et de con-
signation, meunerie el boulangerie 
réunies; 2» la manutention des blés, 
de la farine et du pain par les sys-
lèmes de M. Delaplane; 3" le com-
merce de toutes les denrées et cé-
réales à commission, et toutes 
transactions de vente ou d'achat de 
marchandises consignées ou non 
dans les entrepôts de la société ; 
4° et la fondation d'établissements 
spéciaux pour le commerce et la 
fabrication de la farine et du pain. 
Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue de Rivoli, 144. La société 
aura pour dénomination : Société 
internationale des Manutentions. 
La raison et la signature sociales 
seront . F. DELAPLANE et C». La 
société sera gérée et administrée 
par M. Delaplane. Le gérant aura 
seul la signature sociale. Le capilal 
social est fixé à un million deux 
cent cinquante mille francs, repré -
senté par deux mille cinq cents ac-
tions de cinq cents francs chacune, 
nominatives ou au porteur, les-
quelles ne pourront être délivrées 
qu'après le. versement intégral de 
leur montant dans la cuisse de la 
société. La durée de la société est 
fixée à vingt années, qui commen-
ceront à courir du jour de la cons-
titution définitive. 

Pour extrait : 
(9237) Signé : F. DELAPLANE et C". 

Etude de M° PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré audit lieu le sept du même 
mois, folio 148, verso, case 6, parle 
receveur, qui a perçu les droits, 
entre : 1» M. Claude QU1QUANDON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Michel-le-Comte, 14,et 2° M. Isidore-
Arsène TÊTARD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Michel-le-Comte, 
14, — il appert que la société en 
nom collectif formée entre les sus-
nommés, suivant acte reçu Yvcr, 
notaire à Paris, en date du vingt-
sep( janvier mil huit cent cinquante-

sept, enregistré» pour l'exploitation 
à Paris, rue Michel-le-Comte, 14, 

d'un commerce de bijouterie, est et 
demeure dissoute à partir du pre-
mier, avril courant; et que M. Té-
lard est nommé liquidateur de la-
dite société, avec les pouvoirs lea 
plus étendus. 

Pour extrait : 
PETITJEAN, (9239) 

D'un acte sous seing privé, fait en 
triple à Paris le vingt-huit mars der-
nier, enregistré à Pans le six avril 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
1397, case 3, entre M. Antoine-Nico-
las RAULIN, demeurant à Saint-De-
nis, avenue de l'Ermitage, et d'une 
autre personne dénommée audit 
acte, iJ appert que la sociélé, qui 
avait élé formée sous la raison 
RAULIN jeune et C'*. pour le déchi-
rage des chiffons d'étoffes de laine, 
a été dissoute d'un commun accord, 
et que M. Raulin, le seul associé en 
nom collectif, a été chargé de la li-
quidation. 

(9235) A.-N. RAl'LW. 

Elude de M" FRAYSSE, huissier à 
Paris, rue de la Monnaie, 9. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trois avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, il 
pert que la société formée entre M. 
François - Marie - Prosper CHAVOT, 
ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Bourdonnais, 16, par 
a .te sous srings privés fait à Paris 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré et publié, 
eu nom collectif à l éaard du sieui-
Chavot, et en commandite à l'égard 
de l'autre partie intéressée dénom-
mée audit acte; ladite société ayant 
son siège à Paris, rue des Dem-
Iloules, 7, et pour raison sociale 
CHAVOT et 0°, et formée pour le 
commerce de ventes et achats de 
marchandises tissus, colons pour 
doublures, etc., etc., a élé dissoute 
d'un commun accoruX M. Chavot 
reste chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 
(9236) Signé : CHAVOT. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris Je huit avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, madame Joséphine DAR-
NAULT, marchande de modes, é-
pouse de M. François-Henri VIROT, 
négociant, de lui autorisée, demeu-
rant, à Paris, boulevard Montmar-
tre, 14, et madame Marie-Adélaïde 
LEROY, épouse de M. Prosper DOR-
BHC, négociant, de lui autorisëe.de-
nicurant à Paris, rue Saint-Marlii», 
143, ont formé entre elles une so 
ciété en nom collectif pour conti-
nuer l'exploitation d'un fonds de 
commerce de modes, situé à Paris, 
boulevard Montmartre, 14. La se» 
ciété aura une durée de dix an-
nées, à compter du premier avril 
présent mois. — La raison sociale 
sera : Madame VIROT et C'°. — Mes 
dames Virot etDorbec seront toutes 
deux gérantes de la société ; cha-
cune d'elles aura la signature so-
ciale. 

VIROT et C». (9234) 

S Suivant acte sous seings privé: 
du deux avril mil huit cent cin 

quante-huit, arrêté entre : 1» M. 
Charles-Louis MATHIEU,estampeur, 
demeurant h Paris, rue Neuve-Mé-
nilmontant,8; 2° et M. Denis-Joseph 
SCHUWER, graveur, demeurant à 
Paris, rue Ménilinontant, 19 ; il a 
été formé entre lesdits sieurs une 
société en nom collectif pourl'ex-
ploilation d'un fonds de commerce 
de graveur et estampeur, sous la 
raison sociale MATHIEU et SCHU-
WER, dont le siège est à Paris, rue 
Neuve-Ménilmonlant, 8, impasse n° 
3. Celle société a été conlraclée 
pour six années, qui onl commencé 
a courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit. 11 a élé stipulé 
que chacun des associés aurait la 
signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en l'aire usage séparément 
que pour les affaires delà société, 
ei que tous effets de commerce sous-
crits ou endossés pour le compte 
de ladite société ne seraient vala-
bles et n'obligeraient la société 
qu'autant qu'ils auraient été signés 
par les deux associés individuelle-
ment. 

Pour extrait : 
(9238) SCHUWER, MATHIEU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
jjraluitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 AVRIL 1858, gui 
itclarenl la faillite ouverte et en 

fixent provisoiremenl l'ouverture au-
ii! jour ■■ 

Du sieur BAILLET, nég. à Mont-
rouge, rue de la (iaité, 4, ci-devant, 
actuellement audil Montrouge, rue 
de la Pépinière, 54; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 
(N° 14817 du gr.); 

Du sieur COMBETTE (Amable), 
éditeur, rue de la Parcheminerie, 
15; nomme M. Victor Masson juge-
commissaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N» 14818 du gr.); 

Du sieur FLEUROT (Charles), bou-
langer à Balignolles, rue Cardinet, 
36; nomme M. Victor Masson juge-
commissaire, el M. Trille, rue des 
Moulins, 20, syndic provisoire (N° 
14819 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Louis), maître 
carrier à La Villelte, rue de Flan-
dres, 21; nomme M. Gaillard iule-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N° 
14820 du gr. ; 

Du sieur BELLAN (François-Eugè-
ne), fabr. de passementerie militai-
re, rue Vieille-du-Temple, 58; nom-
me M. Gaillard juge-commissaire, 

et M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire (N° 14821 du gr.); 

Du sieur BEAUJOT (Louis-Anié-
dé), fabr. de chaux hydraulique à 
Monlreuil-sous-Bois, rue deVincen-
nes, 44; nomme M. Blanc juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N° 14822 
du gr.); 

Du sieur John HOOPER, nég. en 
vins, rue Neuve-de-Luxembourg, 21 ; 
nomme M. Victor Masson juge-com-
missaire, et M. Sommaire, faubourg 
St-Denis, 76, syndic provisoire (N° 
14823 du gr.); 

Du sieur L.-E. CARLIER, nôgoc, 
ayant pris domicile rue St-Eloi, 27; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic provisoire (N° 14823 du gr.). 

CONVOCATIONS Dt CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MF4. les créan-
ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEAUVAL (Adolphe), ent. 
de menuiserie, avenue de Plaisance, 
5, le 15 avril, a 10 heures (N° 14727 
du gr.); 

Du sieur MILLEFERT, négoc, rue 
du Mail, 26, le 15 avril, à 10 heures 
(N° 14745 du gr). 

Pour assister d l'assemblée dans la,-
;uelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés gue sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour le» assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHASSEVANT, nég., fau-
bourg St-Marlin, 59, le 15 avril, à 12 
heures (N° 14545 du gr.}; 

Du sieur FERRÉ, nég. à Batignol-
les, impasse Sl-Louis. le 15 avril, à 
1 heure (N° 14613 du gr.); 

Du sieur PELEGRJT (Jean), md 
de vins-traiteur, rue de Ternaux,li, 
le 15 avril, à 10 heures (N° 14672 du 
gr.); 

Du sieur BARTHELET (Célestin), 
nég. en vins, boulevard de Sébas-
lopol, 19, le 15 avril, à 10 heures (N° 
14629 du gr.); 

Du sieur ENCONTRE, fabr. de pro-
duits chimiques, impasse Mazagran, 
2, le 14 avril, à 9 heures (N° 12872 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présl 
tleuce de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e'- àijirrnation de leurs 

créantes ■• 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARGAINE (Victor-Dési-
ré), md de porcelaines, rue des Pe-
tites-Ecuries, 22, le 15 avril, à 10 
heures (N» 14680 du gr.); 

De la société JARDIN et C'?. fabr. 
de chaussures , rue des juils, 19, 
composée de Jean-Jacques-Joseph 

JARDIN et Dlk Françoise Billard, de-
meurant tous deux au siège social, 
le 15 avril, à 10 heures (N° 14523 du 
gr.1; 

Du sieur CHABRUT cadet (Jean), 
md de peaux, rue Sle-Croix-de-la-
Brelonnerie, 42, le 15 avril, à 12 
heures (N° 14531 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Victor-Etien-
ne), fabr. de cartonnages, rue du 
Petit-Lion-Saint-Sauveur, 15, le 15 
avril, à I heure (N° 14562 du gr.); 

Du sieur TA1LLAUMARD, ancien 
liquorisle, rue de Fleurus, 7, le 15 
avril, à 10 heures (N° 14528 du gr.). 

Pour entenare le rapport des iyn 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal'i'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de, 

syndics. —v. 

NOTA. Il ne sera admis "iPre les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics, 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame POTTIER (Marie-José-
phine-Zélie Grazalœuil, femme sé-
parée de biens de Louis-Philippe-
Alfred), mde de bimbeloterie, rue 
Chapon, 20, le 15 avril, à 1 heure. 
(N° 14527 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par k 
failli, l'admettre,s'il y a lleu,oupas-

serà la formation de l'union, el,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ARNOUX ( Théodore ), marchand 
bonnelkr, rue Saint-Martin, n. 199, 
en relard de l'aire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 15 avril courant, à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la véritication et à l'allir-
malion de leursdites créances (Nc 

14524 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAMOTTE (Jean-Amédée), menui-
sier, rue de la Croix-Saint-Honoré, 
n. 17, sont invités à se rendre 
îe 15 avril, à 10 h. très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, con-
formément à l'art. 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics audit 
jour, et donner leur avis tant sur la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syn-
dics (N° 13474 du gr.). 
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Dix HEURES : Armand, (g.** 
riosités, synd.-Hore 

îiî -_ IWrin. md 

s : Armand, n»j 

d'.-Perrin,mdde*J* 
Hournon jeune. 1Jf.ls 

cannes, id - Cord.e^J}g; 
tailleurs-fripiers,

 fMil 
carrossier, clôt-W^jr. La-
caisses de pianos, rein. ■™ 
Defresne, peintre en « 
affirm. après union. , ,,,„,],. 

MIDI; Dai.ieRalhelol.mli. _ 
vérif.-Kuntz.mddevin,^ 

Trotlier, nég., id. r
 f

V
e

a'
c0

 sine 
id.-Delamari'e,entde'.» 

lions, affirm. aP*5S«# 
UNE HEURE :Boudailler,fflfre

i
l
|( 

Ici garni, Té
n

f. - W
e
Sf 

vins, id. r/veUSy,W' 
menterie, id. - ̂ fl'wA 
en marchandises, m-

 w 
mddc vins, ■•1^-- " jiMj 
langer, id,—Robaitetu

 d 

liseurs! id.- I>af.fiaIefcW 
de modes, rçtn. à W".

 nion
 -

tailleur, alllrm. ^P
re

»
UI

.
es

, re# 

Antoine, oueur d«°»Kof 
de compte.-DurU' 

Décès elW»^ 

_'
M

me B»*V 

taurî-Sf.Honoi^^i 
Medeï, <>3 alis' , ,t 6'3"°\ir. 

Tivoli 

des, 9 an».r^
r>

6»»»>>5 

d
?
ÂngoulCme,«^

uD
„u«^

i
«j 

A
.
ub

 TÎBsier, 48 31 à^.trfî 

Cherche-Midi- ^e-de;» - .. Cherche-""".-' l'Ecoie-""^Stj» 

pice,l0.'M:
C

M
%alaud.

5S 

Maître-Aine1^ 

Le garant. 

Enregistré à Paris, le Avril 1858, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous.le P°Url&SdiV^rondi 
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